
Séance du 18 décembre 2025
Délibération N°DCP2025_1044
Rapport /DEIDE / N°117883

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

OCTROI DE MER: DISPOSITIF D'EXONERATION A L'IMPORTATION

Vu la décision (UE) n°2021/991 du Conseil de l’Union Européenne du 07 juin 2021,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l'octroi de mer,

Vu la Loi n° 2021-1900 de Finances pour 2022 du 30 décembre 2021 (article 99) portant modification de la
loi du 02 juillet 2004 n°2004-639 relative à l’octroi de mer modifiée par la loi du 29 juin 2015 et celle du 
29 décembre 2016,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente en matière d’octroi de mer,

Vu  la  délibération  N°  DCP 2021_0949  du  22  décembre  2021  relative  à  la  révision  du  dispositif  de
différentiels, de taxation et d’exonérations à l’importation pour la période 2022-2027,

Vu la délibération N° DCP 2024_0270 du 07 juin 2024 relative au dispositif d’exonération d’octroi de mer à
l’importation au regard de l’évolution de la nomenclature douanière,

Vu le rapport N° DEIDE / 117883 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 11 décembre 2025,

Considérant,

1. les trois composantes essentielles de l’octroi de mer :
- l’octroi de mer en tant qu’outil de développement économique,
- l’octroi de mer en tant qu’outil de politique économique,
- l’octroi de mer en tant qu’outil d’autonomie fiscale pour les collectivités territoriales d’outre-mer,

2. la vocation du régime d’exonérations d’octroi de mer de soutenir les activités économiques 
locales et les emplois correspondants,

3. les demandes des opérateurs économiques,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide,

ARTICLE 1 :
d’approuver les modifications suivantes à la liste des produits éligibles à l’exonération de l’octroi de mer et
de l’octroi de mer régional à l’importation :

• l’insertion  du  whisky  utilisé  dans  les  recettes  de  spiritueux,  d’une  contenance  supérieure  à  2L
relevant du code douanier 22083049 ;

• l’insertion des cendres volantes issues de la combustion de charbon destinées à la fabrication de
ciment « bas carbone », classés sous le code douanier 26219000 ;

• le retrait de flacons de 200ml en plastique figurant au sein des listes de produits exonérés sous le
code douanier 39233010 ;

ARTICLE 2 :
de valider en conséquence la liste des produits éligibles à l’exonération de l’octroi de mer et de l’octroi de
mer régional à l’importation présentée en annexe 1 ;

ARTICLE 3 :
d’autoriser la Présidente à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la réglementation en
vigueur.

Madame  Ericka  BAREIGTS,  représentée  par  Monsieur  Normane  OMARJEE,  et  Monsieur  Patrice
BOULEVART n’ont pas participé au vote de la décision.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
Signé électroniquement par : Marie Huguette BELLO
Date de signature : 24/12/2025
Qualité : Presidence
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CODES LIBELLE

02091090

02099000 Graisse de volailles non fondue ni autrement extraite, fraîche, réfrigérée, congelée, salée ou en saumure, séchée ou fumée

03029100 Œufs frais ou réfrigérés, de poissons comestibles

03031200 Saumons du Pacifique, congelés (à l'excl. des saumons rouges [Oncorhynchus nerka])

03036612 Merlus argentins [Merluccius hubbsi], congelés

03048100

03049525 Chair, même hachée, de morues [Gadus Morhua], congelée (à l'excl. des filets et du surimi)

03054100 Saumons du Pacifique fumés, y compris les filets, autres que les abats de poissons comestibles

03054200 Harengs [Clupea harengus, Clupea pallasii], fumés, y.c. les filets (à l'excl. des abats)

03061699

03061792

03061799

03074325 Sépioles du genre 'Sepiola', même séparées de leur coquille, congelées (à l'excl. du genre 'Sepiola rondeleti')

EX 030351 Appâts de harengs (clupea harengus, clupea pallasii) congelés

EX 03035310 Appâts de sardines (Sardina Pilchardus) congelées

EX 03035410 Appâts de maquereaux congelés (Scomber scombrus, Scomber japonicus)

EX 030355 Appâts de chinchards congelés (trachurus Spp.)

EX 0303899090 Appâts de chinchards congelés (Selar crumenophtalmus)

EX 030743 Appâts de seiches  (Sepia officinalis, Rossia macrosoma,…), de sepioles, de calamars, d’encornets, de toutenons congelés

04051011

04051019

04051030 Beurre recombiné, d'une teneur en poids de matières grasses >= 80% mais <= 85% (sauf beurre déshydraté et ghee)

04051090 Beurre d'une teneur en poids de matières grasses > 85% mais <= 95% (sauf beurre déshydraté et ghee)

04052090 Pâtes à tartiner laitières d'une teneur en poids de matières grasses > 75% mais < 80%

04059010 Matières grasses provenant du lait, d'une teneur en poids de matières grasses >= 99,3% et d'une teneur en poids d'eau <= 0,5%

04061020 Fromages frais [non affinés], y.c. le fromage de lactosérum, et caillebotte, d'une teneur en poids de matières grasses <= 40%

04061030 Mozzarella frais (non affinés), même dans un liquide d'une teneur en poids de matières grasses n'excédant pas 40 %

04062000 Fromages râpés ou en poudre, de tous types

04063010

04069013 Emmental (sauf râpé ou en poudre et celui destiné à la transformation)

04069086 autres fromages, d'une teneur en poids d'eau dans la matière non grasse excédant 47 % mais n'excédant pas 52 %

04069088

ANNEXE 1 : LISTE DES PRODUITS EXONÉRÉS

Annexe 1.1 : LISTE DES EXONERATIONS DES BIENS ET DES INTRANTS POUR LES ACTIVITÉS DE PRODUCTION ET 
ASSIMILÉES

Graisse de porc sans parties maigres, non fondue ni autrement extraite, fraîche, réfrigérée, congelée, salée ou en saumure, séchée ou 
fumée (à l'excl. du lard)

Filets de saumons du Pacifique des espèces [Oncorhynchus nerka, Oncorhynchus gorbuscha, Oncorhynchus keta, Oncorhynchus 
tschawytscha, Oncorhynchus kisutch, Oncorhynchus masou et Oncorhynchus rhodurus], de saumons de l'Atlantique [Salmo salar] et 
de saumons du Danube [Hucho hucho], congelés

Crevettes d'eau froide [Pandalus spp.], même non décortiquées, y.c. les crevettes non décortiquées préalablement cuites à l'eau ou à 
la vapeur, congelées (sauf fumées)

Crevettes du genre [Penaeus], même non décortiquées, congelées, y.c. les crevettes non décortiquées préalablement cuites à l'eau ou 
à la vapeur (sauf fumées)

Autres Crevettes congelées, même non décortiquées, congelées, y.c. les crevettes non décortiquées préalablement cuites à l'eau ou à 
la vapeur (à l'excl. des crevettes fumées, crevettes de la famille [Pandalidae], crevettes du genre [Crangon], crevettes roses du large 
[Parapenaeus longirostris] et crevettes du genre [Penaeus])

03063390
03069390

Crabes, même non décortiqués, vivants, frais, réfrigérés, séchés, salés ou en saumure, y.c. les crabes non décortiqués préalablement 
cuits à l'eau ou à la vapeur, autres que du genre Cancer pagurus

Beurre naturel, d'une teneur en poids de matières grasses >= 80% mais <= 85%, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg 
(sauf beurre déshydraté et ghee)

Beurre naturel, d'une teneur en poids de matières grasses >= 80% mais <= 85% (à l'excl. des produits en emballages immédiats d'un 
contenu net <= 1 kg ainsi que du beurre déshydraté et du ghee)

Fromages fondus, autres que râpés ou en poudre, dans la fabrication desquels ne sont pas entrés d'autres fromages que l'emmental, le 
gruyère et l'appenzell et, éventuellement, à titre additionnel, du fromage de Glaris aux herbes [dit 'schabziger'], conditionnés pour la 
vente au détail, d'une teneur en matières grasses en poids de la matière sèche <= 56%

Fromages d'une teneur en poids de matières grasses <= 40% et d'une teneur en poids d'eau dans la matière non grasse > 62% mais <= 
72%, n.d.a.
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04069099 Fromages d'une teneur en poids de matières grasses > 40%, n.d.a.

04081120 Jaunes d'oeufs, séchés, même additionnés de sucre ou d'autres édulcorants, impropres à des usages alimentaires

04081180 Autres Jaunes d'œufs séchés

04089180

05040000

EX 05119190 Oeufs de truites

EX 0601 Plantes en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm destinés à la production horticole

06011030 Bulbes de tulipes, en repos végétatif

EX 06011030 Orchidées dont la hampe ou la largeur est < ou = à 15 cm, en pots ou autres supports, destinées à la production horticole

06011040 Bulbes de glaïeuls, en repos végétatif

06011090

06012010 Plants, plantes et racines de chicorée (à l'excl. des racines de chicorée de la variété 'Cichorium intybus sativum')

06012090

EX 0602 Plantes en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm destinés à la production horticole

EX 0602 Autres végétaux (arbres, arbustes,...) en motte ou en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm, destinés à la production horticole

06021090 Boutures non racinées et greffons (autres que de vigne)

06022090 Arbres, arbustes, arbrisseaux et buissons, à fruits comestibles, greffés ou non (à l'excl. des plants de vigne)

06029030 Plants de légumes et plants de fraisiers

06029045

06029070 Boutures racinées et jeunes plants de plantes d'intérieur (à l'excl. des cactées)

07109000 Mélanges de légumes

07122000 Oignons, séchés, même coupés en morceaux ou en tranches ou bien broyés ou pulvérisés, mais non autrement préparés

07123400

07123900

07129005 Pommes de terre, séchées, même coupées en morceaux ou en tranches, mais non autrement préparées

07129030 Tomates, séchées, même coupées en morceaux ou en tranches ou bien broyées ou pulvérisées, mais non autrement préparées

07129050 Carottes, séchées, même coupées en morceaux ou en tranches ou bien broyées ou pulvérisées, mais non autrement préparées

07129090

08011100 Noix de coco, desséchées

08021290 Amandes douces, fraîches ou sèches, sans coques

08022100 Noisettes 'Corylus spp.', fraîches ou sèches, en coques

08022200 Noisettes [Corylus spp.], fraîches ou sèches, sans coques

08023200 Noix communes, fraîches ou sèches, sans coques

08025100 Pistaches, fraîches ou sèches, en coques

08025200 Pistaches, fraîches ou sèches, sans coques

Oeufs d'oiseaux, dépourvus de leurs coquilles, séchés, même additionnés de sucre ou d'autres édulcorants, propres à des usages 
alimentaires (à l'excl. des jaunes d'oeufs)

Boyaux, vessies et estomacs d'animaux (autres que ceux de poissons), entiers ou en morceaux, à l'état frais, réfrigéré, congelé, salé 
ou en saumure, séché ou fumé

Bulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses, griffes et rhizomes, en repos végétatif (à l'excl. des produits servant à l'alimentation 
humaine, des bulbes de jacinthes, de narcisses, de tulipes et de glaïeuls ainsi que des plants, plantes et racines de chicorée)

Bulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses, griffes et rhizomes, en végétation ou en fleur (à l'excl. des produits servant à 
l'alimentation humaine, des orchidées, des jacinthes, des narcisses, des tulipes ainsi que des plants, plantes et racines de chicorée)

Boutures racinées et jeunes plants, d'arbres, arbustes et arbrisseaux de plein air (à l'excl. des arbres, arbustes et arbrisseaux fruitiers et 
forestiers)

Shiitake séchés (Lentinus edodes), même coupés en morceaux ou en tranches ou bien broyés ou pulvérisés, mais non autrement 
préparés 

Champignons et truffes séchés, entiers, coupés en morceaux, en tranches, broyés ou pulvérisés, mais non autrement 
préparés (à l'exception des champignons du genre "Agaricus", oreilles-de-Judas "Auricularia spp.", trémelles "Tremella 
spp." et shiitake "Lentinus edodes")

Légumes et mélanges de légumes, séchés, même coupés en morceaux ou en tranches ou bien broyés ou pulvérisés, mais non 
autrement préparés (à l'excl. des pommes de terre, des oignons, des champignons, des truffes, du maïs doux, des tomates et des 
carottes)
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08029990

08042090 Figues, sèches

08055010 Citrons 'Citrus limon, Citrus limonum', frais ou secs

08062010 Raisins de Corinthe

08062030 Sultanines

08062090 Raisins, secs (à l'excl. des raisins de Corinthe et des sultanines)

08111090 Fraises, non cuites ou cuites à l'eau ou à la vapeur, congelées, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants

08112031 Framboises, non cuites ou cuites à l'eau ou à la vapeur, congelées, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants

08119095

08131000 Abricots, séchés

08132000 Pruneaux séchés

08134095

08135015

08135099

08140000

09019090 Succédanés du café contenant du café

09041100 Poivre non broyé, ni pulvérisé

EX 09042190 Piment rouge entier séché

EX 09042200 Piment rouge séché broyé (poudre)

090520 Vanille broyée ou pulvérisée

09061100 Cannelle 'Cinnamomum zeylanicum Blume', non broyées ni pulvérisées

09062000 Cannelle et fleurs de cannelier, broyées ou pulvérisées

09071000 Girofles, antofles, clous et griffes, non broyés ni pulvérisés

09072000 Girofles, antofles, clous et griffes, broyés ou pulvérisés

09081100 Noix muscades, non broyées ni pulvérisées

09081200 Noix muscades, broyées ou pulvérisées

09083100 Amomes et cardamomes, non broyés ni pulvérisés

09092100 Graines de coriandre, non broyées ni pulvérisées

09092200 Graines de coriandre, broyées ou pulvérisées

09093100 Graines de cumin, non broyées ni pulvérisées

09093200 Graines de cumin, broyées ou pulvérisées

09096100 Baies de genièvre et graines d'anis, de badiane, de carvi, de fenouil, non broyées ni pulvérisées

09096200 Graines d'anis, de badiane, de carvi, de fenouil et baies de genièvre, broyées et pulvérisées

09109105 Curry

09109910 Graines de fenugrec

09109933 Thym, non broyé ni pulvérisé (à l'excl. du serpolet)

09109939 Thym, broyé ou pulvérisé

Noix, fraîches ou séchées, même sans leurs coques ou décortiqués  (à l'exclusion des noix de coco, des noix du Brésil, des noix de 
cajou, des amandes, des noisettes, des fils, des noix, des châtaignes, des pistaches, des noix de macadamia, des noix de kola, des 
noix areca, des noix de pécan)

Fruits, comestibles, non cuits ou cuits à l'eau ou à la vapeur, congelés, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants (à l'excl. des 
fraises, des cerises, des framboises, des mûres de ronce ou de mûrier, des mûres-framboises, des groseilles à grappes ou à 
maquereau, des myrtilles des espèces 'Vaccinium myrtillus', 'Vaccinium myrtilloides' et 'Vaccinium angustifolium', des goyaves, des 
mangues, des mangoustans, des papayes, des tamarins, des pommes de cajou, des litchis, des fruits du jaquier [pain des singes], des 
sapotilles, des   fruits de la passion, des caramboles, des pitahayas, des noix de coco, des noix de cajou, des noix du Brésil, des noix 
d'arec [ou de bétel], des noix de kola et des noix macadamia)

Autres fruits séchés que Abricots, Pruneaux, Pommes,  Pêches, y compris les brugnons et nectarines, Poires, Papayes,
Tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier (pain des singes), sapotilles, fruits de la passion, caramboles et pitahayas

Mélanges de fruits séchés, sans pruneaux (à l'excl. des mélanges de fruits à coque, bananes, dattes, figues, ananas, avocats, goyaves, 
mangues, mangoustans, papayes, tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier [pain des singes], sapotilles, fruits de la 
passion, caramboles et pitahayas)

Mélanges de fruits à coque comestibles et séchés, de bananes, de dattes, de figues, d'ananas, d'avocats, de goyaves, de mangues, de 
mangoustans, d'agrumes et de raisins, comprenant des pruneaux ou des figues

Écorces d'agrumes ou de melons (y.c. de pastèques), fraîches, congelées, présentées dans l'eau salée, soufrée ou additionnée d'autres 
substances servant à assurer provisoirement leur conservation ou bien séchées
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09109999

EX 110100 Farines de blé de type biologique ou label rouge ou sans gluten

11031110 Gruaux et semoules de froment (blé) dur

11052000 Flocons, granulés et agglomérés sous forme de pellets

11061000 Farines, semoules et poudres de légumes à cosse secs du n° 0713

11063090 Farines, semoules et poudres des produits du chapitre 8 'fruits comestibles, écorces d'agrumes ou de melons' (sauf bananes)

11081200 Amidon de maïs

11081300 Fécule de pommes de terre

11081400 Fécule de manioc [cassave]

11081910 Amidon de riz

11081990 Amidons et fécules (à l'excl. des amidons et fécules de froment [blé], de maïs, de pommes de terre, de manioc et de riz)

11082000 Inuline

11090000 Gluten de froment [blé], même à l'état sec

12019000 Fèves de soja, même concassées (à l'excl. des fèves de soja destinées à l'ensemencement)

12024100 Arachides, en coques (à l'excl. des arachides destinées à l'ensemencement, grillées ou autrement cuites)

12024200 Arachides, décortiquées, même concassées (à l'excl. des arachides destinées à l'ensemencement, grillées ou autrement cuites)

12040090 Graines de lin, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement)

12060091

12060099

12071000 Noix et amandes de palmistes

12074090 Graines de sésame, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement)

12075090 Graines de moutarde, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement)

12079190 Graines d'oeillette ou de pavot, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement)

12079991 Graines de chanvre, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement)

12079996

12119086

12116000 Écorces de cerisier africain (Prunus africana), fraiches, réfrigérées, congelées ou séchées, même coupées, concassées ou pulvérisées

12129995 Noyaux et amandes de fruits et autres produits végétaux servant principalement à l'alimentation humaine, n.d.a.

13021300 Extraits de houblon

13021905 Oléorésine de vanille

13021970 Autres sucs et extraits végétaux

13022010 Matières pectiques, pectinates et pectates, à l'état sec

13022090 Matières pectiques, pectinates et pectates, à l'état liquide

13023210 Mucilages et épaississants de caroubes ou de graines de caroubes, même modifiés

13023290 Mucilages et épaississants de graines de guarée, même modifiés

13023900

EX 140490 Fibres de coco compressées pour les systèmes d’épuration

Épices, broyées ou pulvérisées (sauf poivre [du genre Piper], piments du genre Capsicum ou du genre Pimenta, vanille, cannelle et 
fleurs de cannelier, girofles [antofles, clous et griffes], noix de muscade, macis, amomes et cardamomes, graines d'anis, de badiane, 
de fenouil, de coriandre, de cumin et de carvi, baies de genièvre, gingembre, safran, curcuma, thym, feuilles de laurier, curry, graines 
de fenugrec et
épices en mélanges)

Graines de tournesol, même concassées, décortiquées et graines de tournesol en coques striées gris et blanc (à l'excl. des graines 
destinées à l'ensemencement)

Graines de tournesol, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement, des graines décortiquées et des graines en 
coques striées gris et blanc)

Graines et fruits oléagineux, même concassés (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement ainsi que des fruits à coques 
comestibles, des olives, des fèves de soja, des arachides, du coprah et des graines de lin, de navette, de colza, de tournesol, de coton, 
de ricin, de sésame, de moutarde, d'œillette, de pavot, de melon ou de chanvre, ainsi que des noix et amandes de palmiste)

Plantes et parties de plantes, y compris graines et fruits, utilisés principalement en parfumerie, en médecine ou à usages insecticides, 
parasiticides ou similaires, frais, réfrigérés, congelés ou séchés, même coupés, concassés ou pulvérisés (à l'exception des racines de 
ginseng, feuille de coca, paille de pavot, ephédra, fèves de tonka et écorce de cerisier africain)

Mucilages et épaississants dérivés des végétaux, même modifiés (à l'excl. de l'agar-agar et des mucilages et épaississants de 
caroubes, de graines de caroubes ou de graines de guarée)
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15042090

15060000

EX 1509

15099000

15119019

15119099

15131919

15131999

15141990 Autres Huiles de navette ou de colza à faible teneur en acide érucique et leurs fractions

15149990

15151100 Huile de lin et ses fractions

15151910

15151990

15152990

15156099

15159099

15162098

15163098

EX 15179099

15180091

15180099

16041291

EX 16024990 Couennes de porc déshydratées

16042005 Préparations de surimi

16051000 Crabes préparés ou conservés

Graisses et huiles de poissons et leurs fractions fluides, même raffinées, mais non chimiquement modifiées (à l'excl. des huiles de 
foies)

Graisses et huiles animales et leurs fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifiées (à l'excl. des graisses et huiles de 
porcins, de volailles, de bovins, d'ovins, de caprins, de poissons et de mammifères marins ainsi que de la stéarine solaire, de l'huile 
de saindoux, de l'oléostéarine, de l'oléomargarine, de l'huile de suif, de la graisse de suint et des substances grasses dérivées)

Huile d'olive obtenue à partir des fruits de l'olivier, uniquement par des procédés mécaniques ou physiques, dans des conditions 
n'altérant pas l'huile à l’exclusion de l’huile vierge lampante

Huile d'olive et ses fractions, traitées mais non chimiquement modifiées, obtenues, à partir des fruits de l'olivier, uniquement par des 
procédés mécaniques ou physiques, dans des conditions n'altérant pas l'huile

Fractions solides de l'huile de palme, même raffinées, mais non chimiquement modifiées, présentées en emballages immédiats d'un 
contenu net > 1 kg

Huile de palme et ses fractions fluides, même raffinées, mais non chimiquement modifiées (à l'excl. de l'huile de palme brute et de 
l'huile destinée à des usages techniques ou industriels)

Fractions solides de l'huile de coco [coprah], même raffinées, mais non chimiquement modifiées, présentées en emballages 
immédiats d'un contenu net > 1 kg

Huile de coco [coprah] et ses fractions fluides, même raffinées, mais non chimiquement modifiées, présentées en emballages 
immédiats d'un contenu net > 1 kg (à l'excl. de l'huile de coco brute et de l'huile destinée à des usages techniques ou industriels)

Huiles de navette ou de colza d'une teneur élevée en acide érucique 'huiles fixes dont la teneur en acide érucique est >= 2%' et huiles 
de moutarde, et leurs fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifiées (à l'excl. des huiles brutes et des huiles destinées 
à des
usages techniques ou industriels)

Autres graisses et huiles destinées à des usages techniques ou industriels autres que la fabrication de produits pour l'alimentation 
humaine

Autres graisses et huiles destinées à des usages techniques ou industriels autres que la fabrication de produits pour l'alimentation 
humaine- autres

Autres Huile de maïs et ses fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifiées (à l'excl. de l'huile brute et de l'huile 
destinée à des usages techniques ou industriels)

Graisses et huiles d’origine microbienne et leurs fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifié, solides, présentées en 
emballages immédiats d'un contenu net supérieur à 1 kg  et liquides (excl. Pour des utilisations techniques ou industrielles et des 
huiles brutes)

Graisses et huiles végétales et leurs fractions, concrètes, même raffinées, mais non chimiquement modifiées, présentées en 
emballages immédiats d'un contenu net supérieur à 1 kg, ou liquides, non dénommé ailleurs (à l'exception de celles destinées à des 
usages techniques ou industriels et pour les graisses et huiles brutes)

Graisses et huiles végétales et leurs fractions, partiellement ou totalement hydrogénées, interestérifiées, réestérifiées ou élaïdinisées, 
même raffinées, présentées en emballages immédiats d'un contenu net supérieur à 1 kg ou autrement présentées (à l'exception des 
graisses et huiles végétales et leurs fractions, autrement préparées, les huiles de ricins hydrogénées et les n° 1516.20.95 et 
1516.20.96)

Graisses et huiles d’origine microbienne et leurs fractions, partiellement ou totalement hydrogénées, interestérifiées, réestérifiées ou 
élaïdinisées, même raffinées, mais non autrement préparées (excl. Dans des emballages immédiats de <= 1 kg)

Améliorants pompables pour la préparation de toutes variétés de pains et de viennoiseries, autrement dit d’huile de colza additivée de 
2 % d’émulsifiant (E471) et d’amylase

Graisses et huiles animales ou végétales et leurs fractions, cuites, oxydées, déshydratées, sulfurées, soufflées, standolisées ou 
autrement modifiées chimiquement (à l'excl. des graisses du n° 1516 ainsi que de la linoxyne [huile de lin oxydée])

Mélanges ou préparations non alimentaires de graisses ou d'huiles animales ou végétales ou de fractions de différentes graisses ou 
huiles du présent chapitre, n.d.a.

Préparations et conserves de harengs entiers ou en morceaux, en récipients hermétiquement clos (à l'excl. des préparations et 
conserves
de harengs hachés ainsi que des filets de harengs, crus, simpl. enrobés de pâte ou de chapelure [panés], même précuits dans l'huile, 
congelés)
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16055900

17021100

17023010 Isoglucose, à l'état solide, ne contenant pas de fructose ou contenant en poids à l'état sec < 20% de fructose

17023050

17023090

17024010 Isoglucose, à l'état solide, contenant en poids à l'état sec >= 20% mais < 50% de fructose (à l'excl. du sucre inverti [ou interverti])

17024090

17025000 Fructose chimiquement pur

17029050 Maltodextrine, à l'état solide, et sirop de maltodextrine, sans addition d'aromatisants ou de colorants

17029071 Sucres et mélasses, caramélisés, contenant en poids à l'état sec >= 50% de saccharose

17029079

17029095

17049030 Préparation dite 'chocolat blanc'

17049051 Pâtes et masses, y.c. le massepain, en emballages immédiats d'un contenu net >= 1 kg

17049075 Caramel

17049099 Autres sucreries sans cacao

18031000 Pâte de cacao, non dégraissée

18040000 Beurre, graisse et huile de cacao

18050000 Poudre de cacao, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants

18061015

18061030

18062010

18062030

18062050

18062080 Glaçage au cacao, en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu > 2 kg

18062095

EX 18063290 Pépites de chocolats

18069039

Mollusques, préparés ou conservés (à l'excl. des huîtres, coquilles Saint-Jacques, moules, seiches, sépioles, pieuvres, ormeaux, 
escargots et clams, coques et arches fumés)

Lactose, à l'état solide, et sirop de lactose, sans addition d'aromatisants ou de colorants, contenant en poids >= 99% de lactose, 
exprimé en lactose anhydre calculé sur matière sèche

Glucose en poudre cristalline blanche, même agglomérée, ne contenant pas de fructose ou contenant en poids à l'état solide < 20% de 
fructose (à l'excl. de l'isoglucose)

Glucose, à l'état solide, et sirop de glucose, sans addition d'aromatisants ou de colorants, ne contenant pas de fructose ou contenant 
en poids à l'état sec < 20% de fructose (à l'excl. de l'isoglucose et du glucose en poudre cristalline blanche, même agglomérée)

Glucose, à l'état solide, et sirop de glucose, sans addition d'aromatisants ou de colorants, contenant en poids à l'état sec >= 20% mais 
< 50% de fructose (à l'excl. de l'isoglucose et du sucre inverti [ou interverti])

Sucres et mélasses, caramélisés, contenant en poids à l'état sec < 50% de saccharose (à l'excl. des sucres et mélasses en poudre, 
même agglomérée)

Sucres, y.c. le sucre inverti [ou interverti], à l'état solide, et sucres et sirops de sucres contenant en poids à l'état sec 50% de fructose, 
sans addition d'aromatisants ou de colorants (à l'excl. des sucres de canne ou de betterave, du saccharose et du maltose chimiquement 
purs, du lactose, du sucre d'érable, du glucose, du fructose, de la maltodextrine et de leurs sirops, ainsi que de l'isoglucose, du sirop 
d'inuline et   des sucres et mélasses caramélisés)

Poudre de cacao, avec addition de sucre ou d'autres édulcorants, ne contenant pas ou contenant en poids < 5% de saccharose (y.c. le 
sucre interverti calculé en saccharose) ou d'isoglucose calculé également en saccharose

Poudre de cacao, additionnée de sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en poids de saccharose (y.c. le sucre interverti calculé en 
saccharose) ou d'isoglucose calculé également en saccharose, >= 65%, et < 80%

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao, présentés soit en blocs ou en barres d'un poids > 2 kg, à l'état 
liquide, pâteux ou en poudres, granulés ou simil., en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu > 2 kg, d'une teneur en 
poids de beurre de cacao >= 31% ou d'une teneur totale en poids de beurre de cacao et de matières grasses provenant du lait >= 31% 
(sauf poudre de cacao)

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao, présentés soit en blocs ou en barres d'un poids > 2 kg, soit à l'état 
liquide ou pâteux ou en poudres, granulés ou formes simil., en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu > 2 kg, d'une 
teneur totale    en poids de beurre de cacao et de matières grasses provenant du lait >= 25% mais < 31% (à l'excl. de la poudre de 
cacao)

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao, présentés soit en blocs ou en barres d'un poids > 2 kg, soit à l'état 
liquide
ou pâteux ou en poudres, granulés ou formes simil., en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu > 2 kg, d'une teneur en 
poids de beurre de cacao >= 18% mais < 31% (à l'excl. de la poudre de cacao)

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao, présentés soit en blocs ou en barres d'un poids > 2 kg, soit à l'état 
liquide ou pâteux ou en poudres, granulés ou formes simil., en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu > 2 kg, d'une 
teneur en poids de beurre de cacao < 18% (à l'excl. du glaçage au cacao, de la poudre de cacao et des préparations dites 'chocolate 
milk crumb')

Chocolat et articles en chocolat, non fourrés (à l'excl. des produits présentés en tablettes, barres ou bâtons ainsi que des bonbons au 
chocolat [pralines] se présentant sous forme d'une bouchée)
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18069090

19019019 Extraits de malt, d'une teneur en extrait sec < 90% en poids

19019099

19021910 Pâtes alimentaires, non cuites ni farcies ni autrement préparées, ne contenant ni oeufs ni farine ou semoule de froment [blé] tendre

19024010 Couscous non préparé

19024090 Couscous, cuit ou autrement préparé

EX 19030000 Tapioca en granulés

19049080

19053199

19053299 Autres gaufres et gaufrettes

EX 19054090 Chapelure rouge aromatisée

19059010 Pain azyme [mazoth]

19059020

20011000 Concombres et cornichons, préparés ou conservés au vinaigre ou à l'acide acétique

EX 20019020 Piments rouges en saumure

20019030 Maïs doux 'Zea mays var. saccharata', préparé ou conservé au vinaigre ou à l'acide acétique

20019065 Olives, préparées ou conservées au vinaigre ou à l'acide acétique

20019097

20029091

20031030

20039010 Truffes, préparées ou conservées autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique

20039090 Champignons, préparés ou conservés autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique (à l'excl. des champignons du genre [Agaricus])

20049091 Oignons, simpl. cuits, congelés

20049098

20051000

20052010 Pommes de terre, sous forme de farines, semoules ou flocons, non congelées

Préparations contenant du cacao, en récipients ou en emballages immédiats d'un contenu d'un poids net n'excédant pas 2 kg (à 
l'exception du chocolat et d'autres préparations contenant du chocolat, des sucreries et leurs succédanés fabriqués à partir de produits 
de substitution du sucre, des pâtes à tartiner et les préparations pour boissons contenant du cacao et de la poudre de cacao)

Préparations alimentaires de farines, gruaux, semoules, amidons, fécules ou extraits de malt, ne contenant pas de cacao ou contenant 
moins de 40% en poids de cacao calculés sur une base entièrement dégraissée, et les préparations alimentaires du lait, de la crème de 
lait, le babeurre, le lait caillé, la crème caillée, le lactosérum, le yoghourt, le képhir ou autres produits similaires allant du n°0401 à 
0404, ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 5% en poids de cacao calculés sur une base entièrement dégraissée, non 
dénommés ailleurs (à l'exception des extraits de malt et des préparations conditionnées pour la vente au détail comme aliments pour 
nourrissons, des mélanges et pâtes pour la préparation des produits de la boulangerie, de la pâtisserie ou de la biscuiterie et des 
produits du n°1901.90.91 et 1901.90.95)

Céréales en grains ou sous forme de flocons ou d'autres grains travaillés, précuites ou autrement préparées, non dénommées ailleurs 
(à l'exception du riz, du maïs, des farines, gruaux et semoules, des préparations alimentaires obtenues par soufflage ou grillage ou à 
partir de flocons de céréales non grillés ou de mélanges de flocons de céréales non grillés et de flocons de céréales grillés ou de 
céréales soufflés et de bulgur de blé)

Biscuits additionnés d'édulcorants, même contenant du cacao, d'une teneur en poids de matières grasses provenant du lait < 8% (à 
l'excl.
des doubles biscuits fourrés ainsi que des produits entièrement ou partiellement enrobés ou recouverts de chocolat ou d'autres 
préparations contenant du cacao)

Hosties, cachets vides des types utilisés pour médicaments, pains à cacheter, pâtes séchées de farine, d'amidon ou de fécule en 
feuilles et produits simil.

Légumes, fruits et parties comestibles de plantes, préparés ou conservés au vinaigre ou à l'acide acétique (à l'excl. des concombres, 
des cornichons, du chutney de mangue, des fruits du genre 'Capsicum', du maïs doux, des ignames, des patates douces et parties 
comestibles simil. de plantes d'une teneur en poids d'amidon ou de fécule >= 5%, des champignons, des coeurs de palmier, des 
olives, des poivrons   ou piments doux, des goyaves, des mangues, des mangoustans, des papayes, des tamarins, des pommes de 
cajou, des litchis, des fruits du jaquier [pain des singes], des sapotilles, des fruits de la passion, des caramboles, des pitahayas, des 
noix de coco, des noix de cajou, des noix du Brésil, des noix d'arec [ou de bétel], des noix de kola et des noix macadamia)

Tomates, préparées ou conservées autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, d'une teneur en poids de matière sèche > 30%, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg (à l'excl. des tomates entières ou en morceaux)

Champignons du genre 'Agaricus', préparés ou conservés autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique (à l'excl. des champignons 
conservés provisoirement et cuits à coeur)

Légumes et mélanges de légumes, préparés ou conservés autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, congelés (à l'excl. des 
confits au sucre, des tomates, des champignons, des truffes, des pommes de terre, du maïs doux [Zea mays var. saccharata], de la 
choucroute, des câpres, des olives, des pois [Pisum sativum], des haricots verts [Phaseolus spp.] et des oignons simplement cuits, 
non mélangés)

Légumes, présentés sous la forme de préparations finement homogénéisées, conditionnés pour la vente au détail comme aliments 
pour enfants ou pour usages diététiques, en récipients d'un contenu <= 250 g
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20052080

EX 20055100 Haricots en grains déshydratés

20057000 Olives, préparées ou conservées autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, non congelées

20058000 Maïs doux [Zea mays var. saccharata], préparé ou conservé autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, non congelé

20060038

20060099

20071099

20079920

20079933

20079935

20079939

20079950

EX 20079997 Purée et compote de pomme

20081110 Beurre d'arachide

20081198

20081913 Amandes et pistaches, grillées, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

20081919

20081993 Amandes et pistaches grillées, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg

20081995

20081999 Autres fruits à coques (autres que tropicaux) y compris les mélange en emballages immédiats d'un contenu net n'excédant pas 1 kg

20082051

20082059

20083055

20084051

Pommes de terre, préparées ou conservées autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, non congelées (à l'excl. des produits sous 
forme de farines, semoules ou flocons ainsi que des pommes de terre en fines tranches, frites, même salées ou aromatisées, en 
emballages hermétiquement clos, propres à la consommation en l'état)

Légumes, fruits, noix, écorces de fruits et autres parties de plantes comestibles, confits au sucre [égouttés, glacés ou cristallisés], 
d'une teneur en sucre > 13% en poids (à l'excl. des cerises, du gingembre, des goyaves, des mangues, des mangoustans, des papayes, 
des tamarins, des pommes de cajou, des litchis, des fruits du jaquier [pain des singes], des sapotilles, des fruits de la passion, des 
caramboles, des pitahayas, des noix de coco, des noix de cajou, des noix du Brésil, des noix d'arec [ou de bétel], des noix de kola et 
des noix
macadamia)

Légumes, fruits, noix, écorces de fruits et autres parties de plantes comestibles, confits au sucre [égouttés, glacés ou cristallisés], 
d'une teneur en sucre <= 13% en poids (à l'excl. du gingembre, des goyaves, des mangues, des mangoustans, des papayes, des 
tamarins, des pommes de cajou, des litchis, des fruits du jaquier [pain des singes], des sapotilles, des fruits de la passion, des 
caramboles, des  pitahayas, des noix de coco, des noix de cajou, des noix du Brésil, des noix d'arec [ou de bétel], des noix de kola et 
des noix macadamia)

Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fruits, obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre ou d'autres 
édulcorants, présentées sous la forme de préparations finement homogénéisées, conditionnées pour la vente au détail comme 
aliments pour enfants ou pour usages diététiques, en récipients d'un contenu <= 250 g (à l'excl. des produits d'une teneur en sucre > 
13% en poids et des produits à base de goyaves, de mangues, de mangoustans, de papayes, de tamarins, de pommes de cajou, de 
litchis, de fruits du jaquier [pain des singes], de sapotilles, de fruits de la passion, de caramboles et de pitahayas)

Purées et pâtes de marrons, obtenues par cuisson, d'une teneur en sucres > 30% en poids (à l'excl. des préparations homogénéisées du 
n° 200710)

Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fraises, obtenues par cuisson, d'une teneur en sucres > 30% en poids (à l'excl. des 
préparations homogénéisées du n° 200710)

Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de framboises, obtenues par cuisson, d'une teneur en sucres > 30% en poids (à l'excl. 
des préparations homogénéisées du n° 200710)

Autres Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fruits, obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre ou d'autres 
édulcorants d'une teneur en sucres excédant 30 % en poids

Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fruits, obtenues par cuisson, d'une teneur en sucres > 13% mais <= 30% en poids 
(à l'excl. des confitures, gelées, marmelades, des purées et pâtes d'agrumes ainsi que des préparations homogénéisées du n° 200710)

Arachides, préparées ou conservées, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg (à l'excl. des arachides grillées, confites au 
sucre ainsi que du beurre d'arachide)

Fruits à coque et autres graines, y.c. les mélanges, préparés ou conservés, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg (sauf 
préparés ou conservés au vinaigre ou à l'acide acétique, confits au sucre mais non conservés dans du sirop et à l'excl. des confitures, 
gelées de fruits, marmelades, purées et pâtes de fruits obtenues par cuisson, ainsi que des arachides, amandes et pistaches grillées, 
des
noix de coco, des noix de cajou, des noix du Brésil, des noix d'arec [ou de bétel], des noix de kola et des noix macadamia et leurs 
mélanges d'un contenu en poids en fruits à coques tropicaux > 50%)

Fruits à coques, grillés, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg (à l'excl. des arachides, des amandes, des pistaches et des 
fruits à coques tropicaux [noix de coco, de cajou, du Brésil, d'arec ou de bétel , de kola et noix macadamia])

Ananas, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucres > 17% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Ananas, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucre >13% et <= 17% en poids, 
en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Mandarines (y.c. les tangerines et les satsumas), clémentines, wilkings et autres hybrides simil. d'agrumes, préparés ou conservés, 
sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Poires, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucres > 13% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg
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20084059

20085061

20085069

20085071

20086039

20086050

20086070 Cerises, préparées ou conservées, sans addition d'alcool ou de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net >= 4,5 kg

20086090 Cerises, préparées ou conservées, sans addition d'alcool ou de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net < 4,5 kg

20087061

20087069 Préparations de fruits de pêche, y compris les brugnons et les nectarines

20088050

20088070 Fraise sans addition d'alcool avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net n'excédant pas 1 kg

20089399

20089751

20089759

20089776

20089797

20089919 Gingembre avec addition d'alcool

20089923 Raisins, préparés ou conservés, avec addition d'alcool (à l'excl. des raisins ayant une teneur en sucres > 13% en poids)

20089945

20089948

20089949

Poires, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucres <= 13% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Abricots, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucres > 13% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Abricots, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucre > 9% et <= 13% en poids, 
en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Abricots, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucres > 15% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg

Cerises, préparées ou conservées, avec addition d'alcool, ayant un titre alcoométrique massique acquis > 11,85% mas (à l'excl. des 
cerises ayant une teneur en sucres > 9% en poids)

Cerises, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 
kg

Pêches, y.c. les brugnons et nectarines, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en 
sucres > 13% en poids, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Fraises, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 
kg

Airelles rouges [Vaccinium macrocarpon, Vaccinium oxycoccos, Vaccinium vitis-idaea], préparées ou conservées, sans addition 
d'alcool ou de sucre, (à l'excl. des confitures, des gelées, des marmelades, de la purée et des pâtes obtenues par cuisson)

Mélanges de goyaves, mangues, mangoustans, papayes, tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier [pain des singes], 
sapotilles, fruits de la passion, caramboles et pitahayas, y.c. les mélanges contenant en poids >= 50 % de ces fruits et de noix de 
coco, noix de   cajou, noix du Brésil, noix d'arec [ou de bétel], noix de kola et noix macadamia, préparés ou conservés, sans addition 
d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Mélanges de fruits ou d'autres parties de plantes comestibles, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de 
sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg (à l'excl. des mélanges de fruits à coques, des mélanges contenant en poids 
50 % de fruits tropicaux et de fruits à coques tropicaux tels que définis dans les notes complémentaires 7 et 8 du chapitre 20, 
d'arachides et d'autres graines, ainsi que des préparations du type Muesli à base de flocons de céréales non grillés visées au n° 1904 
20 10)

Mélanges de goyaves, mangues, mangoustans, papayes, tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier [pain des singes], 
sapotilles, fruits de la passion, caramboles et pitahayas, y.c. les mélanges contenant en poids >=50 % de ces fruits et de noix de coco, 
noix du   Brésil, noix d'arec [ou de bétel], noix de kola et noix macadamia, préparés ou conservés, sans addition d'alcool mais avec 
addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg (à l'excl. des mélanges dans lesquels aucun des fruits 
composants ne dépasse   50 % en poids du total des fruits)

Mélanges de goyaves, mangues, mangoustans, papayes, tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier [pain des singes], 
sapotilles, fruits de la passion, caramboles et pitahayas, y.c. les mélanges contenant en poids >= 50 % de ces fruits tropicaux et de 
noix de coco,  noix de cajou, noix du Brésil, noix d'arec [ou de bétel], noix de kola et noix macadamia, préparés ou conservés, sans 
addition d'alcool ou de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net < 4,5 kg

Prunes, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 
kg

Goyaves, mangues, mangoustans, papayes, tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier [pain des singes], sapotilles, fruits de 
la passion, caramboles et pitahayas, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages 
immédiats d'un contenu net > 1 kg

Fruits et autres parties comestibles de plantes, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg (sauf confits au sucre mais non conservés dans du sirop et à l'excl. des confitures, 
gelées de fruits, marmelades, purées et pâtes de fruits obtenues par cuisson, des fruits à coques, des arachides et autres graines, des 
ananas, des agrumes, des poires, des abricots, des cerises, des pêches, des fraises, des airelles, du gingembre, des raisins, des prunes, 
des fruits de la passion, des goyaves, des mangues, des mangoustans, des papayes, des tamarins, des pommes de cajou, des litchis, 
des fruits du jaquier [pain des singes], des sapotilles, des caramboles et des pitahayas)
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20089967

20089999

EX 2009899996 Eau de coco congelée en emballages immédiats d'un contenu égal ou supérieur à 20 litres

EX 2009899999 Eau de coco congelée en emballages immédiats d'un contenu inférieur à 20 litres

21011100 Extraits, essences et concentrés de café

21011292 Préparations à base d'extraits, d'essences ou de concentrés de café

21011298 Préparations à base de café

21012092 Préparations à base d'extraits, d'essences ou de concentrés de thé ou de maté

EX 21012098 Préparations à base de thé

21031000 Sauce de soja

21033090 Moutarde préparée

21039090 Autres préparations pour sauces et sauces préparées; condiments et assaisonnements

2106102020

EX 21069020

21069059 Autres sirops de sucre, aromatisés ou additionnés de colorants

21069092

21069098 Autres préparations alimentaires

EX 22042179 Vins en vrac destinés à la production des spiritueux, des liqueurs et autres apéritifs

EX 22042983 Vins en vrac destinés à la production des spiritueux, des liqueurs et autres apéritifs

EX 22060059 Vins en vrac destinés à la production des spiritueux, des liqueurs et autres apéritifs

22071000 Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique >= 80% vol

22072000 Alcool éthylique et eaux-de-vie dénaturés de tous titres

EX 2208 Préparations alcooliques utilisées en boulangerie et pâtisserie

EX 22083030 Whisky single malt destiné à la production des spiritueux, et des liqueurs

EX 22083049 Whisky, présenté en récipients d'une contenance excédant 2 l, destiné à la production des spiritueux et des liqueurs

EX 22083071

22090011 Vinaigres de vin, comestibles, présentés en récipients d'une contenance <= 2 l

22090019 Vinaigre de vin >2 L

22090091

22090099

23031011

23032010 Pulpes de betteraves

23099031

Fruits et autres parties comestibles de plantes, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en 
emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg (sauf confits au sucre mais non conservés dans du sirop et à l'excl. des confitures, 
gelées de fruits, marmelades, purées et pâtes de fruits obtenues par cuisson, des fruits à coques, des arachides et autres graines, des 
ananas, des agrumes, des poires, des abricots, des cerises, des pêches, des fraises, des airelles, du gingembre, des fruits de la passion, 
des goyaves, des mangues, des mangoustans, des papayes, des tamarins, des pommes de cajou, des litchis, des fruits du jaquier [pain 
des singes], des sapotilles, des caramboles et des pitahayas)

Fruits et autres parties comestibles de plantes, préparés ou conservés, sans addition d'alcool ou de sucre (sauf préparés ou conservés 
au vinaigre ou à l'acide acétique, confits au sucre mais non conservés dans du sirop et à l'excl. des confitures, gelées de fruits, 
marmelades, purées et pâtes de fruits obtenues par cuisson, des fruits à coques, des arachides et autres graines, des ananas, des 
agrumes, des poires, des abricots, des cerises, des pêches, des fraises, des airelles, des prunes, du maïs, des ignames, des patates 
douces et des parties comestibles de plantes simil.)

Concentré de protéines de soja dont la teneur en poids en protéines, calculée sur la base du poids sec, est de 65 % ou plus, mais ne 
dépasse pas 90 %, à l'état de poudre ou sous forme texturée

Crème de lait, liqueurs à base de lait, concentrés crémeux nature ou aromatisés, non consommables en l’état utilisés pour la 
fabrication de boissons

Préparations alimentaires non dénommées ailleurs, ne contenant pas de matières grasses provenant du lait, de saccharose, 
d'isoglucose, de glucose, d'amidon ou de fécule ou contenant en poids moins de 1,5% de matières grasses provenant du lait, moins de 
5% de saccharose ou d'isoglucose, moins de 5% de glucose ou d'amidon ou de fécule

Autre whisky blended, présenté en récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l, destiné à la production des spiritueux et des 
liqueurs

Vinaigres comestibles et succédanés de vinaigre comestibles obtenus à partir d'acide acétique, présentés en récipients d'une 
contenance
<= 2 l (à l'excl. des vinaigres de vin)

Vinaigres comestibles et succédanés de vinaigre comestibles obtenus à partir d'acide acétique, présentés en récipients d'une 
contenance > 2 l (à l'excl. des vinaigres de vin)

Résidus de l'amidonnerie du maïs, d'une teneur en protéines, calculée sur la matière sèche, > 40% en poids (à l'excl. des eaux de 
trempe concentrées)

Préparations, y.c. les prémélanges, des types utilisés pour l'alimentation des animaux, contenant du glucose ou du sirop de glucose, 
de la maltodextrine ou du sirop de maltodextrine, mais ne contenant ni amidon ni fécule ni produits laitiers ou contenant en poids <= 
10% d'amidon ou de fécule et < 10% de produits laitiers (à l'excl. des aliments pour chiens ou chats conditionnés pour la vente au 
détail)
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23099035

EX 23099041 Aliments pour poissons

EX 24031990 Tabacs préparés destinés aux manufactures

2505 Sables naturels de toute espèce, même colorés, à l'exclusion des sables métallifères du chapitre 26

25010051

25010091 Sel propre à l'alimentation humaine

251310 Pierre ponce

2514 à 2517 Tous produits de ces positions

2520 à 2523 Tous produits de ces positions

25252000 Mica en poudre

25261000

25262000 Stéatite naturelle, broyée ou pulvérisée

EX 25293000 Leucite ; néphéline et néphéline syénite utilisés dans les peintures

25301000 Vermiculite, perlite et chlorites, non expansées

25309000 Autres matières minérales non dénommées ni comprises ailleurs

26011100 Minerais de fer et leurs concentrés, non agglomérés (à l'excl. des pyrites de fer grillées [cendres de pyrites])

26180000 Laitier granulé [sable-laitier] provenant de la fabrication de la fonte, du fer ou de l'acier

EX 26219000 

27030000 Tourbe, y.c. la tourbe pour litière, même agglomérée

2706

27075000

270810 Brai

27101211 Huiles légères et préparations destinées à subir un traitement défini

27101221 White spirit

27101911

27101925 Huiles moyennes destinées à d'autres usages: autre pétrole lampant

27101971 Huiles lubrifiantes et autres destinées à subir un traitement défini

27101975

27101985

27101999 autres huiles lubrifiantes et autres

27121090 Vaseline purifiée

2715

28152000 Hydroxyde de potassium (potasse caustique)

28170000 Oxyde de zinc; peroxyde de zinc

Ex 2824 Minium et mine orange

283529 Autres Phosphates

28365000 Carbonate de calcium

28399000 Autres silicates; silicates des métaux alcalins du commerce

29031100 Chlorométhane (chlorure de méthyle) et chloroéthane (chlorure d'éthyle)

Préparations, y.c. les prémélanges, des types utilisés pour l'alimentation des animaux, contenant du glucose ou du sirop de glucose, 
de la maltodextrine ou du sirop de maltodextrine, mais ne contenant ni amidon ou fécule ou en contenant <= 10% en poids, d'une 
teneur en poids de produits laitiers >= 50%, mais < 75% (à l'excl. des aliments pour chiens ou chats conditionnés pour la vente au 
détail)

Sels dénaturés ou destinés à d'autres usages industriels, y.c. le raffinage (à l'excl. des sels destinés soit à la transformation chimique 
soit à la conservation ou à la préparation de produits destinés à l'alimentation humaine ou animale)

Stéatite naturelle, même dégrossie ou simplement débitée, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou 
rectangulaire; talc non broyés ni pulvérisés

Cendres volantes issues de la combustion de charbon

Goudrons de houille, de lignite ou de tourbe et autres goudrons minéraux, même déshydratés ou étêtés, y compris les goudrons 
reconstitués

Mélanges d'hydrocarbures aromatiques distillant >= 65% de leur volume (y.c. les pertes) à 250°C d'après la méthode ASTM D 86 (à 
l'excl. des produits de constitution chimique définie)

Huiles moyennes
destinées à subir un traitement défini

Huiles lubrifiantes et autres préparations contenant en poids >= 70 % d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux et dont ces 
huiles
constituent l'élément de base, destinées à subir une transformation chimique (sauf celles destinées à subir un traitement défini au sens 
de la note complémentaire 5 du chapitre 27)

Huiles blanches et paraffine liquide, contenant en poids >= 70 % d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumeux, et dont ces huiles 
constituent l'élément de base (sauf celles destinées à subir une transformation chimique)

Mélanges bitumineux à base d'asphalte ou de bitume naturels, de bitume de pétrole, de goudron minéral ou de brai de goudron 
minéral (mastics bitumineux, cut-backs, par exemple)
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29051200 Propane-1-ol (alcool propylique) et propane-2-ol (alcool isopropylique)

29094980 Autres ethers-alcools et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés

2915

29221200 Diéthanolamine et ses sels

29239000 Autres sels et hydroxydes d'ammonium quaternaires

30012010 Extraits, à usages opothérapiques, de glandes ou d'autres organes ou de leurs sécrétions, d'origine humaine

30019020

EX  30021200 Antisérums

30024900 Toxines, cultures de micro- organismes (à l'exclusion des levures et des vaccins) et produits similaires (par ex. Plasmodia)

30025100 Produits de thérapie cellulaire

30025900 Cultures de cellules, même modifiées (à l’exclusion des produits de thérapie cellulaire)

30039000

30059050

30059099

30064000 Ciments et autres produits d'obturation dentaire; ciments pour la réfection osseuse

30065000 Trousses et boîtes de pharmacie garnies, pour soins de première urgence

Chapitre 31 Engrais

32019090

32030010

32030090

3204

3206

32071000 Pigments, opacifiants et couleurs préparés et préparations simil., des types utilisés pour la céramique, l'émaillerie ou la verrerie

3208 à 3211 Tous produits de ces positions

3212

3214

3215 Encres d'imprimerie, encres à écrire ou à dessiner et autres encres, même concentrées ou sous formes solides

33012911 Huiles essentielles de girofle, de niaouli ou d'ylang-ylang, non déterpénées, y.c. celles dites 'concrètes' ou 'absolues'

33012991

33019030

Acides monocarboxyliques acycliques saturés et leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et peroxyacides; leurs dérivés halogénés, 
sulfonés, nitrés ou nitrosés

Glandes et autres organes, à usages opothérapiques, à l'état desséché, même pulvérisés ainsi que d'autres substances d'origine 
humaine, préparées à des fins thérapeutiques ou prophylactiques, n.d.a.

Médicaments constitués par des produits mélangés entre eux, préparés à des fins thérapeutiques ou prophylactiques, mais ni 
présentés sous forme de doses, ni conditionnés pour la vente au détail (sauf produits des n° 3002, 3005 ou 3006, médicaments 
contenant des antibiotiques, des hormones, des stéroïdes utilisés comme hormones mais sans antibiotiques, ou des alcaloïdes ou leurs 
dérivés sans hormones ni antibiotiques)

Bandes et autres pansements, en matières textiles (autres que les 'tissus nontissés'), imprégnés ou recouverts de substances 
pharmaceutiques ou conditionnés pour la vente au détail à des fins médicales, chirurgicales, dentaires ou vétérinaires (à l'excl. des 
ouates, gazes et articles en ces matières ainsi que des pansements adhésifs et autres articles ayant une couche adhésive)

Bandes et autres pansements, imprégnés ou recouverts de substances pharmaceutiques ou conditionnés pour la vente au détail à des 
fins
médicales, chirurgicales, dentaires ou vétérinaires (à l'excl. des produits en matières textiles ainsi que des pansements adhésifs et 
autres articles ayant une couche adhésive)

Extraits tannants d'origine végétale (à l'excl. des extraits de quebracho, de mimosa, de chêne, de châtaignier, de sumac et de 
vallonées); tanins et leurs sels, éthers, esters et autres dérivés

Matières colorantes d'origine végétale, y.c. les extraits tinctoriaux, même de constitution chimique définie; préparations à base de 
matières colorantes d'origine végétale, des types utilisés pour colorer toute matière ou bien destinées à entrer comme ingrédients 
dans la fabrication de préparations colorantes (à l'excl. des préparations des n° 3207, 3208, 3209, 3210, 3212, 3213 et 3215)

Matières colorantes d'origine animale, y.c. les extraits tinctoriaux (sauf les noirs d'origine animale), même de constitution chimique 
définie; préparations à base de matières colorantes d'origine animale ou bien destinées à entrer comme ingrédients dans la fabrication 
de préparations colorantes (à l'excl. des préparations des n° 3207, 3208, 3209, 3210, 3212, 3213 et 3215)

Matières colorantes organiques synthétiques, même de constitution chimique définie; préparations visées à la note 3 du présent 
chapitre,
à base de matières colorantes organiques synthétiques; produits organiques synthétiques des types utilisés comme agents d'avivage 
fluorescents ou comme luminophores, même de constitution chimique définie

Autres matières colorantes; préparations visées à la note 3 du présent chapitre, autres que celles des nos 3203, 3204 ou 3205; 
produits inorganiques des types utilisés comme luminophores, même de constitution chimique définie

Pigments (y compris les poudres et flocons métalliques) dispersés dans des milieux non aqueux, sous forme de liquide ou de pâte, 
des
types utilisés pour la fabrication de peintures; feuilles pour le marquage au fer; teintures et autres matières colorantes présentées dans 
des formes ou emballages pour la vente au détail

Mastic de vitrier, ciments de résine et autres mastics; enduits utilisés en peinture; enduits non réfractaires des types utilisés en 
maçonnerie

Huiles essentielles, déterpénées, y.c. celles dites 'concrètes' ou 'absolues' (à l'excl. des huiles essentielles d'agrumes, de géranium, de 
jasmin, de lavande, de lavandin, de menthes, de vétiver, de girofle, de niaouli ou d'ylang-ylang)

Oléorésines d'extraction, de Quassia amara, d'aloès, de manne et d'autres végétaux (à l'excl. de celles extraites de la vanille, de la 
réglisse et du houblon)
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33019090

33021010

33021090

33051000 Shampooings

EX 33079000 Désodorisant utilisé dans les peintures

EX 34012010 Bondillons destinés à la fabrication de savons

34012090 Savons liquides ou pâteux

34013000

34023100

340239 Autres agents de surface organiques anioniques

34024200 Agents de surface organiques non ioniques, conditionnés ou non pour la vente au détail (excl. Savon)

34024900 Agents de surface organiques, conditionnés ou non pour la vente au détail, non cationiques, non ioniques (excl. Savon)

34025090

34029010 Préparations tensio-actives

34029090 Autres préparations pour lessives et préparations de nettoyage

34031990

34039900 Autres préparations lubrifiantes

34051000

34059090

34070000

35019010 Colles de caséine

35019090 Caséinates et autres dérivés des caséines

35021190 Ovalbumine, propre à l'alimentation humaine, séchée [en feuilles, écailles, cristaux, poudres, etc.]

35021990 Ovalbumine, propre à l'alimentation humaine (à l'excl. de l'ovalbumine séchée [en feuilles, écailles, cristaux, poudres, etc.])

35030010

35030080 Ichtyocolle; autres colles d'origine animale (à l'excl. des colles de caséine du n° 3501)

35040010 Concentrés de protéines du lait contenant, en poids calculé sur matière sèche, > 85 % de protéines

35051050 Amidons et fécules estérifiés ou éthérifiés (à l'excl. de la dextrine)

35051090 Autres amidons et fécules modifiés

35052010

35061000

350691

35069900 Colles et autres adhésifs préparés, n.d.a.

35071000 Présure et ses concentrats

35079090

Solutions concentrées d'huiles essentielles dans les graisses, les huiles fixes, les cires ou matières analogues, obtenues par enfleurage 
ou macération; eaux distillées aromatiques et solutions aqueuses d'huiles essentielles

Préparations contenant tous les agents aromatisants qui caractérisent une boisson ayant un titre alcoométrique acquis excédant 0,5 % 
vol

Mélanges de substances odoriférantes et mélanges (y compris les solutions alcooliques) à base d'une ou de plusieurs de ces 
substances des types utilisés pour les industries alimentaires

Produits et préparations organiques tensio-actifs destinés au lavage de la peau, sous forme de liquide ou de crème, conditionnés pour 
la vente au détail, même contenant  du savon

Agents de surface organiques, anioniques : acides sulfoniques d’alkylbenzènes linéaires et leurs sels

Préparations pour lessives et préparations de nettoyage, conditionnées pour la vente au détail (à l'excl. Des agents de surface 
biologique, des préparations de savon et des produits de surface, ainsi que des produits et des préparations pour laver la peau sous 
forme de liquide ou de crème)

Préparations lubrifiantes, y.c. les huiles de coupe, les préparations pour le dégrippage des écrous, les préparations antirouille ou 
anticorrosion et les préparations pour le démoulage, à base de lubrifiants, contenant en poids < 70% d'huiles de pétrole ou de 
minéraux bitumineux (sauf préparations pour le traitement des matières textiles, du cuir, des pelleteries ou d'autres matières)

Cirages, crèmes et préparations simil. pour l'entretien des chaussures ou du cuir, même sous forme de papier, ouates, feutres, 
nontissés, matière plastique ou caoutchouc alvéolaires, imprégnés, enduits ou recouverts de ces préparations (à l'excl. des cires 
artificielles et préparées du n° 3404)

Brillants pour le verre, même sous forme de papier, ouates, feutres, nontissés, matière plastique ou caoutchouc alvéolaires, 
imprégnés, enduits ou recouverts de ces préparations

Pâtes à modeler, y.c. celles présentées pour l'amusement des enfants; compositions dites 'cires pour l'art dentaire' présentées en
assortiments, dans des emballages de vente au détail ou en plaquettes, fers à cheval, bâtonnets ou sous des formes simil.; autres 
compositions pour l'art dentaire, à base de plâtre

Gélatines, y.c. celles présentées en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, même ouvrées en surface ou colorées, et leurs dérivés (à 
l'excl. des gélatines impures)

Colles d'une teneur en poids d'amidons ou de fécules, de dextrine ou d'autres amidons ou fécules modifiés, < 25% (à l'excl. des 
produits conditionnés pour la vente au détail comme colles et d'un poids net <= 1 kg)

Produits de toute espèce à usage de colles ou d'adhésifs, conditionnés pour la vente au détail comme colles ou adhésifs, d'un poids 
net <= 1 kg

Adhésifs à base de polymères des n° 3901 à 3913 ou de caoutchouc (à l'excl. des produits conditionnés pour la vente au détail 
comme colles ou adhésifs, d'un poids net <= 1 kg)

Enzymes et enzymes préparées, n.d.a. (à l'excl. de la présure et de ses concentrats, de la lipoprotéine lipase et de l'Aspergillus 
alkaline protéase)
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EX 3701 Produits destinés à la reproduction par le procédé de tirage offset

37013000 Plaques et films plans, photographiques, sensibilisés, non impressionnés, dont la dimension d'au moins un côté > 255 mm

37019900

EX 3703 Produits destinés à la reproduction par le procédé de tirage offset

EX 3704 Produits destinés à la reproduction par le procédé de tirage offset

37040090 Papiers, cartons et textiles, photographiques, impressionnés mais non développés

EX 3707 Produits destinés à la reproduction par le procédé de tirage offset

37071000 Emulsions pour la sensibilisation des surfaces, pour usages photographiques

Révélateurs et fixateurs

38021000

38029000

38040000

38051010 Essence de térébenthine

38069000 Autre essence de colophane et huiles de colophane; gommes fondues

38070010 Goudrons de bois

38089110

38089130

38089140

38089190

38089210

38089220

38089230

38089250

38089290

38089311

38089313

38089315

38089321

38089323

38089327

Plaques et films plans, photographiques, sensibilisés, non impressionnés, pour la photographie en monochrome, en autres matières 
que le
papier, le carton ou les textiles (à l'excl. des plaques et films pour rayons X, des films à développement et tirage instantanés ainsi que 
des plaques et films dont la dimension d'au moins un côté > 255 mm)

37079021 et 
37079029

Charbons activés (à l'excl. des produits ayant le caractère de médicaments ou conditionnés pour la vente au détail en tant que 
désodorisants pour réfrigérateurs, automobiles, etc.)

Kieselguhr activé, autres matières minérales naturelles activées et noirs d'origine animale, y.c. le noir animal épuisé (à l'excl. des 
charbons activés, des produits chimiques activés ainsi que de la diatomite calcinée sans agents frittants)

Lessives résiduaires de la fabrication des pâtes de cellulose, même concentrées, désucrées ou traitées chimiquement, y.c. les 
lignosulfonates (à l'excl. du tall oil, de la soude caustique et de la poix de sulfate [poix de tall oil])

Insecticides à base de pyréthrinoïdes, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous 
forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380852 et 380869)

Insecticides à base de carbamates, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous 
forme d'articles (à l'exception des marchandises des n° 3808.52 et 3808.69)

Insecticides à base d'organo-phosphorés, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou 
sous forme d'articles (à l'exception des marchandises des n°3808.52 et 3808.69)

Insecticides présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles (à 
l'exception des produits à base de pyréthrinoïdes, d'hydrocarbures chlorés, de carbamates ou d'organo-phosphorés, et des 
marchandises des n° 3808.52 et 3808.69)

Fongicides inorganiques présentés à l'état de préparations cupriques (à l'excl. des marchandises du n°380852 et 380859)

Fongicides inorganiques présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme 
d'articles (à l'excl. des produits à l'état de préparations cupriques ainsi que des marchandises du n°  380852 et 380859)

Fongicides à base de dithiocarbamates, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous 
forme d'articles (à l'excl. des produits inorganiques ainsi que des marchandises du n° 380852 et 380859)

Fongicides à base de diazoles ou de triazoles, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations 
ou sous forme d'articles (à l'excl. des produits inorganiques ainsi que des marchandises du n°  380852 et 380859)

Fongicides présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles (à 
l'exception des fongicides inorganiques et des fongicides à base de dithiocarbamates, de benzimidazoles, de diazoles, de triazoles, de 
diazines ou de morpholines, et des marchandises du n°  380852 et 380859)

Herbicides, à base de phénoxyphytohormones, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations 
ou sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380852 et 380859))

Herbicides, à base de triazines, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme 
d'articles (à l'excl. des marchandises du n°   380852 et 380859)

Herbicides, à base d'amides, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme 
d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380852 et 380859)

Herbicides, à base de dérivés de dinitroanilines, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de 
préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n°  380852 et 380859)

Herbicides, à base de dérivés d'urée, d'uraciles ou de sulphonylurées, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou 
à l'état de préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n°380852 et 380859)

Herbicides, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. 
des
produits à base de phénoxyphytohormones, de triazines, d'amides, de carbamates, de dérivés de dinitroanilines et de dérivés d'urée, 
d'uraciles ou de sulphonylurées ainsi que des marchandises du n°  3380852 et 380859)
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38089390

38089410

38089420

38089490

38089910

38089990

38091050

38099200

38101000 Préparations pour le décapage des métaux; pâtes et poudres à souder ou à braser composées de métal et d'autres produits

38109090

38111900 Autres Préparations antidétonantes

38112100 Additifs préparés pour huiles lubrifiantes, contenant des huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux

38119000

38122090

38123990 Stabilisateurs composites pour caoutchouc ou matières plastiques (à l'excl. des préparations antioxydantes)

38140010

38140090

38159090

3816 Ciments, mortiers, bétons et compositions similaires réfractaires, autres que les produits du no 3801

38190000

38200000 Préparations antigel et liquides préparés pour dégivrage

38210000

38221200

38221900

38229000 Matériaux de référence certifiés

3823 Acides gras monocarboxyliques industriels; huiles acides de raffinage; alcools gras industriels

38241000 Liants préparés pour moules ou noyaux de fonderie

Régulateurs de croissance pour plantes présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous 
forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n°   380852 et 380859)

Désinfectants et produits simil., à base de sels d'ammonium quaternaire, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail 
ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380852 et 380859)

Désinfectants et produits simil., à base de composés halogénés, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état 
de préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n°  380852 à 380869)

Désinfectants et produits simil., présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme 
d'articles (à l'excl. des produits à base de sels d'ammonium quaternaire ou de composés halogénés ainsi que des marchandises du 
n°380852 et 380859)

Rodenticides, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. 
des marchandises du n°   380852 et 380859)

Produits phytosanitaires, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme 
d'articles (à l'excl. des insecticides, des fongicides, des herbicides, des désinfectants, des rodenticides ainsi que des marchandises du 
n°380852 et 380859)

Agents d'apprêt ou de finissage, accélérateurs de teinture ou de fixation de matières colorantes et autres produits et préparations 
[parements préparés et préparations pour le mordançage, p.ex.], à base de matières amylacées, d'une teneur en poids de ces matières 
>= 70% mais < 83%, des types utilisés dans l'industrie textile, l'industrie du papier, l'industrie du cuir ou les industries simil., n.d.a.

Agents d'apprêt ou de finissage, accélérateurs de teinture ou de fixation de matières colorantes et autres produits et préparations 
[parements préparés et préparations pour le mordançage, p.ex.], des types utilisés dans l'industrie du papier ou dans les industries 
simil.,
n.d.a. (à l'excl. des produits à base de matières amylacées)

Flux à souder ou à braser pour le soudage ou le brasage des métaux (à l'excl. des pâtes et poudres composées de métal ou d'autres 
produits, des électrodes et des baguettes de soudage, en métaux communs ou en carbures métalliques, enrobées ou fourrées de 
fondants ainsi que des préparations des types utilisés pour l'enrobage ou le fourrage des électrodes ou des baguettes de soudage)

Inhibiteurs d'oxydation, additifs peptisants, améliorants de viscosité, additifs anticorrosifs et autres additifs préparés, pour huiles 
minérales (y.c. l'essence) ou pour autres liquides utilisés aux mêmes fins que les huiles minérales (à l'excl. des préparations 
antidétonantes et des additifs pour huiles lubrifiantes)

Plastifiants composites pour caoutchouc ou matières plastiques, n.d.a. (à l'excl. d'un mélange de réaction contenant du phtalate de 
benzyle et de 3-isobutyryloxy-1-isopropyl-2,2-diméthylpropyle et du phtalate de benzyle et de 3-isobutyryloxy-2,2,4-
triméthylpentyle)

Solvants et diluants organiques composites et préparations conçues pour enlever les peintures ou les vernis, à base d'acétate de butyle 
(à l'excl. des dissolvants pour vernis à ongles)

autres solvants et diluants organiques composites et préparations conçues pour enlever les peintures ou les vernis (à l'excl. des 
dissolvants pour vernis à ongles et des produits à base d'acétate de butyle)

Initiateurs de réaction, accélérateurs de réaction et préparations catalytiques, n.d.a. (à l'excl. des accélérateurs de vulcanisation, des 
catalyseurs supportés et des catalyseurs constitués d'acétate d'éthyltriphénylphosphonium sous forme de solution dans du méthanol)

Liquides pour freins hydrauliques et autres liquides préparés pour transmissions hydrauliques, ne contenant ni huiles de pétrole ni 
huiles de minéraux bitumineux ou en contenant < 70% en poids

Milieux de culture préparés pour le développement et l'entretien des micro-organismes (y.c. les virus et les organismes similaires) ou 
des cellules végétales, humaines ou animales

Réactifs de diagnostic ou de laboratoire sur tout support et réactifs de diagnostic ou de laboratoire préparés, même sur un support, 
même présentés sous forme de trousses pour  le Zika et d’autres maladies transmises par les moustiques du genre  AEDES (à l'exclue 
de la position 3006 )

Réactifs de diagnostic ou de laboratoire sur tout support et réactifs de diagnostic ou de laboratoire préparés, même sur un support, 
même présentés sous forme de trousses (autres que pour le paludisme, pour le Zika et d’autres maladies transmises par les 
moustiques du genre  AEDES,  pour la détermination des groupes ou des facteurs sanguins (à l'exclue de la position 3006 ))
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38244000 Additifs préparés pour ciments, mortiers ou bétons

38246019

38248900 Mélanges et préparations contenant des paraffines chlorées à chaîne courte

38249200 Esters de polyglycol d'acide méthylphosphonique

38271400 Mélanges contenant du 1,1,1-trichloroéthane (méthylchloroforme)

3901 Polymères de l'éthylène, sous formes primaires

3902 à  3903 Tous produits de ces positions

3904 Polymères du chlorure de vinyle ou d'autres oléfines halogénées, sous formes primaires

3905 à  3916 Tous produits de ces positions

39171010 Boyaux artificiels en protéines durcies ou en matières plastiques cellulosiques en protéines durcies

39171090 Boyaux artificiels en protéines durcies ou en matières plastiques cellulosiques en matières plastiques cellulosiques

EX 391721 Tubes et tuyaux rigides en polymère de l'éthylène d'un diamètre supérieur à 160 mm

EX 391721 Tuyaux en polymère de l'éthylène annelés

391722 Tubes et tuyaux rigides en polymères du propylène

EX 39172390 Pailles à boire

39172900

39173100 Tubes et tuyaux souples, en matières plastiques, pouvant supporter une pression >= 27,6 MPa

EX  39173200 Tubes et tuyaux souples en PVC d'un diamètre supérieur à 630 mm

EX  39173200 Pailles

EX  39173200 Boyaux polyamides

391733 Autres tubes et tuyaux non renforcés d'autres matières ni autrement associés à d'autres matières, avec accessoires

39173900

EX 39173900 Pailles

391740 Accessoires (joints, coudes, raccords, par exemple), en matières plastiques pour tubes et tuyaux

3919 Plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, auto-adhésifs, en matières plastiques, même en rouleaux

EX 392010

EX 39201024 Films étirables d'une épaisseur égales ou inférieures à 35 microns

EX 39201025 Films supérieurs à 120 microns, de largeur 267 mm

EX 39201025

EX 39201025 Rouleaux de film polyéthylène blanc 25µ, microgaufré, laize 120 mm à 180 mm, destinés à la fabrication de protections périodiques

EX 39201028 Films PEHD d'une largeur égale ou inférieure à 110 mm

EX 39201040 Films d'une largeur développée supérieure à 3900 mm

39201081

EX 39201089 Films  PVC/PE, de largeur 358 mm

EX 39201089 Films  PVC/PE, de largeur 355 mm

EX 39201089 Films d'une largeur développée supérieure à 3900 mm

EX 39201089 Films multicouches d'une largeur de 290 mm et de 354 mm

EX 39201089 Plaques en polyéthylène

EX 39201089 Films inférieurs à 230 microns, de largeur 287 mm

Sorbitol, en solution aqueuse, contenant du D-mannitol dans une proportion > 2% en poids calculée sur sa teneur en D-glucitol (à 
l'excl. du D-Glucitol [sorbitol])

382499 sauf 
38249945

Produits chimiques et préparations des industries chimiques ou des industries connexes, y compris celles constituées de mélanges de 
produits naturels, n.d.a.
À l'excl. Des Préparations désincrustantes et similaires

Tubes et tuyaux rigides, en matières plastiques (à l'excl. des tubes et tuyaux en polymères de l'éthylène, du propylène ou du chlorure 
de vinyle)

Tubes et tuyaux souples, en matières plastiques, renforcés d'autres matières ou associés à d'autres matières (à l'excl. des produits 
pouvant supporter une pression >= 27,6 MPa)

Films multicouches comprenant au moins une couche en polyéthylène et une ou plusieurs couches d'un polymère autres que le 
polyéthylène

Rouleaux de film polyoléfine d’une épaisseur comprise entre 11µ et 19µ, à plat ou dossé, d’une largeur comprise entre 65 cm et 100 
cm, destinés à l’emballage de rouleaux d’essuyage

Pâte à papier synthétique, sous forme de feuilles humides, composée de fibrilles non cohérentes en polyéthylène, mélangées ou non à 
des
fibres de cellulose dans une proportion de 15 % ou moins, contenant, comme agent humidifiant, de poly(alcool vinylique) dissous 
dans l'eau
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39202021

39202029

39202080 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur excédant 0,10 mm

EX 39203000

39204310

39204390

39204910

39204990

39205100

39205910 Copolymère d'esters acryliques et méthacryliques, sous forme de film de pellicule d'une épaisseur n'excédant pas 150 micromètres

39205990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames,  en polymères acryliques

39206100

39206212

39206219

39206290 Autres plaques, feuilles en poly(éthylène téréphtalate) d'une épaisseur excédant 0,35 mm

39206300

39206900

39207100 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en cellulose régénérée

39207310 Pellicules en rouleaux ou en bandes, pour la cinématographie ou la photographie en acétate de cellulose

39207380 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en acétate de cellulose

39207910 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en fibre vulcanisée

39207990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en autres dérivés de la cellulose

39209100

39209200 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polyamides

39209300 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en résines aminiques

39209400

39209921 Feuilles ou lames en polyamide, non enduites, ou seulement enduites ou recouvertes de matières plastiques

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur n'excédant pas 0,10 mm biaxialement 
orientés

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur n'excédant pas 0,10 mm autre que 
biaxialement orientés

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymère de styrène à l'exclusion des bandes laitières en polystyrène pour la 
fabrication de pots de yaourt

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle        contenant en poids au moins 6 % de 
plastifiants
d'une épaisseur n'excédant pas 1 mm

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle        contenant en poids au moins 6 % de 
plastifiants
d'une épaisseur excédant 1 mm

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle d'une épaisseur n'excédant pas 1 mm autre 
que contenant en poids au moins 6 % de plastifiants

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle d'une épaisseur excédant 1 mm autre que 
contenant en poids au moins 6 % de plastifiants

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly[méthacrylate de méthyle] non alvéolaire, non renforcées ni stratifiées, ni 
munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées 
de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polycarbonates non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, 
ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Pellicule en polyéthylène téréphtalate, d'une épaisseur de 72 micromètres ou plus mais n'excédant pas 79 micromètres, destinées à la 
fabrication de disques magnétiques souples; feuilles en polyéthylène téréphtalate, d'une épaisseur de 100 micromètres ou plus mais 
n'excédant pas 150 micromètres, destinées à la fabrication de plaques d'impression photopolymères

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en poly(éthylène téréphtalate)
d'une épaisseur n'excédant pas 0,35 mm autre que pellicule en poly(éthylène téréphtalate)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters non saturés, non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 
support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme 
carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni 
pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (sauf produits auto-adhésifs; produits en polycarbonates, en poly[éthylène téréphtalate] ou non saturés; revêtements de 
sols,
de murs ou de plafonds)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly[butyral de vinyle] non alvéolaire, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 
support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme 
carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines phénoliques non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 
support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme 
carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)
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39209928

39209952

39209953 Membrane échangeuse d'ions, en matière plastique fluorée, destinée à être utilisée dans des cellules d'électrolyse chlore-soude

39209959 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en produits de polymérisation d'addition

39209990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en autres matières plastiques non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées,

EX 392111

39211200

39211310

39211390

39211400 Produits alvéolaires en cellulose régénérée

39211900 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires en autres matières plastiques

39219010

39219030

39219041

39219043

39219049

39219055

39219060 Plaques, feuilles, pellicules en polychlorure de vinyle

39219090 Autres plaques, feuilles

EX 3922 Tous produits de cette position destinés à la construction et éléments fixes uniquement

EX 392310

EX 39231000

EX 39231000 Seaux en polypropylène

EX 39232100 Doypacks aluminisés pour conditionnement alimentaire

EX 39232100 Sachets pour semences animales

EX 39232100 Sacs en liasse de type « wicket » pour le conditionnement

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en produits de polymérisation de réorganisation ou de condensation non alvéolaires, 
n.d.a., non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. 
ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs, des revêtements de 
sols, de murs ou de plafonds du n° 3918 et des feuilles et lames en polyimide, non enduites, ou seulement enduites ou recouvertes de 
matières plastiques)

Feuilles en poly(fluorure de vinyle); feuille en poly(alcool vinylique), biaxialement orientée, non enduite, d'une épaisseur n'excédant 
pas 1 mm et contenant en poids 97 % ou plus de poly(alcool vinylique)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires en polymères  du styrène à l'exclusion de feuilles ou plaques en polystyrène 
expansé destinés à l'isolation des bâtiments

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères alvéolaires du chlorure de vinyle, non travaillées ou simpl. ouvrées en 
surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs 
ou de plafonds du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyuréthannes alvéolaires flexibles, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou 
simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de 
plafonds du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyuréthannes alvéolaires rigides, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou 
simpl.
découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds 
du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou pareillement associées à 
d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des 
produits alvéolaires auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines phénoliques, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou pareillement 
associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à 
l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques stratifiées sous haute pression, avec couche décorative sur une ou 
sur les deux faces, mais non autrement travaillées ou alors simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques, stratifiées, renforcées, munies d'un support ou pareillement 
associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (sauf 
produits auto-adhésifs, revêtements de sols et produits stratifiés sous haute pression avec couche décorative sur une ou sur les deux 
faces)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques non stratifiées, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou
pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en matières plastiques en produits de polymérisation de réorganisation ou de 
condensation, même modifiés chimiquement

Terrines
Cloches et socles en plastiques,  Barquettes scellables
Moules pour conditionnement sous vide

Pots et leurs couvercles en polypropylène à l'exclusion des pots et leurs couvercles en polypropylène destinés au conditionnement 
d'aliments et épices
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EX 39232100 Sachets sous vide, pour le conditionnement des denrées alimentaires

39232990 Sacs, sachets, pochettes et cornets, en matières plastiques (autres que les polymères de l'éthylène ou le poly[chlorure de vinyle])

EX 39233010 Vaporisateurs de moins de 2 L

EX 39233010 Flacons multicouches, Flacons et bouteilles d'un volume inférieur à 0,16L, Préformes, Tubes

EX 39233010 Bidons de 2 L

EX 39233010 Flacons et bouteilles de 250 ml, 500 ml

EX 39233010 Flacons et bouteilles 500 ml et 750 ml en polytéréphtalate d’éthylène (PET)

EX 39233090 Bonbonnes, bouteilles, flacons et articles similaires en plastique supérieurs à 2L à l'exclusion des bidons

EX 39233090 Bidons de 3 L et 4L

EX 39233090 Bidons de 5L en polytéréphtalate d’éthylène (PET)

EX 39233090 Jerrycans de 20L et de 30L

EX 39233090 Seaux de 20L et de 30L

39234090

39235010 Capsules de bouchage ou de surbouchage, en matières plastiques

39235090

39239000

39241000 Vaisselle et autres articles pour le service de la table ou de la cuisine, en matières plastiques

39249000

39251000 Réservoirs, foudres, cuves et récipients analogues, d'une contenance excédant 300 l

39253000 Volets, stores, y.c. les stores vénitiens, et articles simil., et leurs parties, en matières plastiques (à l'excl. des accessoires et garnitures)

39259010

39259020 Profilés et chemins de câbles pour canalisations électriques, en matières plastiques

39259080 Autres articles d'équipement pour la construction, en matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs

39262000

39263000

39264000 Statuettes et autres objets d'ornementation, en matières plastiques

39269092 Ouvrages fabriqués à partir de feuilles en matières plastiques

EX 39269097 Autres ouvrages en matières plastiques à l'exclusion des taloches en polystyrène expansé

40081100 Plaques, feuilles et bandes en caoutchouc alvéolaire

40092100

40093100

4011 Chambres à air et pneumatiques, pour véhicules à traction animale

4012 Pneumatiques rechapés ou usagés en caoutchouc; bandages, bandes de roulement pour pneumatiques et « flaps », en caoutchouc

4013 Chambres à air, en caoutchouc

40169300 Joints en caoutchouc vulcanisé non durci (à l'excl. des articles en caoutchouc alvéolaire)

40169400

40169957

Bobines, fusettes, canettes et supports simil., en matières plastiques (à l'excl. des bobines et supports simil. pour l'enroulement de 
films et pellicules photographiques et cinématographiques ou de bandes, films, etc., des n° 8523 et 8524)

Bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture, en matières plastiques (à l'excl. des capsules de bouchage ou de 
surbouchage)

Articles de transport ou d'emballage, en matières plastiques (à l'excl. des boîtes, caisses, casiers et articles simil., des sacs, sachets,
pochettes et cornets, des bonbonnes, bouteilles, flacons et articles simil., des bobines, fusettes, canettes et supports simil. ainsi que 
des bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture)

Articles de ménage ou d'économie domestique et articles d'hygiène ou de toilette, en matières plastiques (à l'excl. de la vaisselle et 
des articles pour usages sanitaires ou hygiéniques tels que baignoires, douches, lavabos, bidets, réservoirs de chasse, cuvettes 
d'aisance, leurs sièges et couvercles, etc.)

Accessoires et garnitures destinés à être fixés à demeure aux portes, fenêtres, escaliers, murs ou autres parties de bâtiment, en 
matières plastiques

Vêtements et accessoires du vêtement, y.c. les gants, mitaines et moufles, obtenus par piqûre ou collage de feuilles de matières 
plastiques (à l'excl. des marchandises du n° 9619)

Garnitures pour meubles, carrosseries ou simil., en matières plastiques (à l'excl. des articles d'équipement pour la construction 
destinés à être fixés à demeure sur des parties de bâtiments)

Tubes et tuyaux en caoutchouc vulcanisé non durci, renforcés seulement à l'aide de métal ou autrement associés seulement à du 
métal, sans accessoires

Tubes et tuyaux en caoutchouc vulcanisé non durci, renforcés seulement à l'aide de matières textiles ou autrement associés seulement 
à des matières textiles, sans accessoires

Pare-chocs, même gonflables, pour l'accostage des bateaux, en caoutchouc vulcanisé non durci (à l'excl. des produits en caoutchouc 
alvéolaire)

Ouvrages en caoutchouc vulcanisé non durci qui, en raison de leur nature, sont destinés exclusivement ou principalement aux 
véhicules automobiles des n° 8701 à 8705, n.d.a. (à l'excl. des ouvrages en caoutchouc alvéolaire ainsi que des pièces en caoutchouc-
métal)

Envoyé en préfecture le 26/12/2025

Reçu en préfecture le 26/12/2025

Publié le 29/12/2025

ID : 974-239740012-20251218-DCP2025_1044-DE



Page 20

CODES LIBELLE

40169991

40169997 Ouvrages en caoutchouc vulcanisé non durci, n.d.a. (à l'excl. des ouvrages en caoutchouc alvéolaire)

41044959

41063200 Cuirs et peaux de porcins, à l'état sec [en croûte], épilés, même refendus (sauf autrement préparés ainsi que simpl. prétannés)

41071111 Box-calfs pleine fleur, non refendue, de cuirs et peaux entiers de veaux, d'une surface unitaire <= 2,6 m² [28 pieds carrés]

41079910

42021291

42032910 Gants de protection pour tous métiers

42023210

42023900

42034000

42050019 Articles en cuir naturel ou reconstitué, à usages techniques (à l'excl. des courroies de transmission ou de transport)

42050090

Bois de chauffage en rondins, bûches, ramilles, fagots ou sous formes simil.

44014100 Sciure de bois, non agglomérée

44014900 Déchets et débris de bois, non agglomérés (à l'excl. Saddust)

44021000

4403 Bois bruts, même écorcés, désaubiérés ou équarris

4404

44050000

4406 à 4408 Tous produits de ces positions

4409

4410 à 4413 Tous produits de ces positions

4418 Tous produits de cette position

Piques pour brochettes en bois

44209010 Bois marquetés et bois incrustés

EX 4421 Lattis en bois ou roseaux ( dit « lattis armés ») ; treillages et clôtures

45031010 Bouchons cylindriques, en liège naturel

45031090 Bouchons de tous types, en liège naturel, y.c. leurs ébauches à arêtes arrondies (à l'excl. des bouchons cylindriques)

45041019 Bouchons cylindriques, en liège aggloméré (à l'excl. des articles pour vins mousseux)

Pièces en caoutchouc-métal en caoutchouc vulcanisé non durci (à l'excl. des ouvrages en caoutchouc alvéolaire et de celles qui, en 
raison de leur nature, sont destinées exclusivement ou principalement aux véhicules automobiles des n° 8701 à 8705)

Cuirs et peaux de bovins [y. c. les buffles], d'une surface unitaire > 2,6 m² [28 pieds carrés], à l'état sec [en croûte], épilés, même 
refendus (sauf autrement préparés, entiers ainsi que pleine fleur non refendue et côtés fleur)

Cuirs et peaux [y.c. cuirs et peaux parcheminés] de parties et autres pièces de cuirs et peaux de bovins [y. c. les buffles], préparés 
après tannage ou après dessèchement, épilés (à l'excl. des cuirs et peaux pleine fleur non refendue, des cuirs et peaux côtés fleur, des 
cuirs et peaux chamoisés, vernis, plaqués ou métallisés)

Mallettes porte-documents, serviettes, cartables et contenants simil., à surface extérieure en matières plastiques, y.c. la fibre 
vulcanisée, ou en matières textiles (à l'excl. des produits à surface extérieure en feuilles de matières plastiques ou en matière 
plastique moulée)

Portefeuilles, porte-monnaie, étuis à clés ou à cigarettes, blagues à tabac et articles simil. de poche ou de sac à main, à surface 
extérieure en feuilles de matières plastiques

Portefeuilles, porte-monnaie, étuis à clés ou à cigarettes, blagues à tabac et articles simil. de poche ou de sac à main, à surface 
extérieure en fibre vulcanisée ou en carton, ou recouverts, en totalité ou en majeure partie, de ces mêmes matières ou de papier, y.c. 
les étuis à lunettes en matière plastique moulée

Accessoires du vêtement, en cuir naturel ou reconstitué (à l'excl. des gants, des mitaines, des moufles, des ceintures, des ceinturons, 
des
baudriers, des chaussures, des coiffures, des parties de chaussures ou de coiffures ainsi que des articles du chapitre 95 [p.ex. protège- 
tibias ou masques d'escrime])

Ouvrages en cuir naturel ou reconstitué (sauf meubles; appareils d'éclairage; articles de bijouterie fantaisie; boutons et leurs parties; 
boutons de manchette; jouets, jeux et engins sportifs; fouets, cravaches et articles simil.; articles de sellerie ou de bourrellerie; sacs, 
mallettes, écrins et contenants simil.; vêtements et accessoires du vêtement; articles à usages techniques; articles en matières à 
tresser; filets confectionnés)

440111
440112

Charbon de bambou (y.c. le charbon de coques ou de noix), même aggloméré (à l'excl. des fusains et du charbon de bambou 
conditionné comme médicament, mélangé d'encens ou activé)

Bois feuillards; échalas fendus; pieux et piquets en bois, appointés, non sciés longitudinalement; bois simplement dégrossis ou 
arrondis,
mais non tournés ni courbés ni autrement travaillés, pour cannes, parapluies, manches d'outils ou similaires; bois en éclisses, lames, 
rubans et similaires

Laine [paille] de bois; farine de bois, c'est-à-dire la poudre de bois passant, avec au maximum 8% en poids de déchets, au tamis 
ayant une ouverture de mailles de 0,63 mm

Bois (y compris les lames et frises à parquet, non assemblées) profilés (languetés, rainés, bouvetés, feuillurés, chanfreinés, joints en 
V, moulurés, arrondis ou similaires) tout au long d'une ou de plusieurs rives, faces ou bouts, même rabotés, poncés ou collés par 
assemblage en bout

EX 44191200
EX 44191900
EX 44192090
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45049020 Bouchons en liège aggloméré (à l'excl. des articles cylindriques)

EX 47032100 Bobines de pâtes de bois dites « fluff », destinées à la production de couches bébé ou de protections périodiques

47042100 Pâtes chimiques de bois de conifères, au bisulfite, mi-blanchies ou blanchies (à l'excl. des pâtes à dissoudre)

47069200

EX 4802 à 4805 Cartons destinés à l'industrie du cartonnage

48022000 Papiers et cartons supports pour papiers ou cartons photosensibles, sensibles à la chaleur ou électrosensibles

48024090

48025515

48025525

48025530

48025590

48025620

48025700

48025890

48026115

48026900

48030010

EX 48030031 Bobines de ouate de cellulose dites « tissues », destinées à la production de papier toilette ou d’essuie-tout

EX 48030090 Bobines de ouate de cellulose dites « tissues », destinées à la production de papier toilette ou d’essuie-tout

48043158

Pâtes chimiques de matières fibreuses cellulosiques (autres que le bambou, le bois, les linters de coton ainsi que les pâtes de fibres 
obtenues à partir de papier ou de carton recycles [déchets et rebuts])

Papiers supports pour papiers peints, non couchés ni enduits, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou dont > 10% en poids 
de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux de tout format, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico- 
mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 40 g 
mais
< 60 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux de tout format, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico- 
mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 60 g 
mais
< 75 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux de tout format, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico- 
mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 75 g 
mais
< 80 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux de tout format, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico- 
mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 80 g 
mais
<= 150 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour  
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en feuilles de forme rectangulaire dont un côté mesure 297 mm et l'autre 210 mm (format 
A4), sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse 
totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 40 g mais <= 150 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour   
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté > 435 mm ou dont un côté <= 435 
  mm et l'autre > 297 mm à l'état non plié, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en 
poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 40 g mais <= 150 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour  
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, sans fibres obtenues par un  
procédé mécanique ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles 
fibres, d'un poids > 150 g/m², n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, des types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et 
cartons pour cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux de tout format, dont > 50% en poids de la composition fibreuse 
totale sont constitués par des fibres obtenues par un procédé mécanique, d'un poids < 72 g/m², n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté > 435 mm ou dont un côté <= 435 
mm et l'autre > 297 mm à l'état non plié, dont > 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres 
obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique, n.d.a.

Ouate de cellulose, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté au moins > 36 cm 
et l'autre > 15 cm à l'état non plié

Papiers et cartons kraft, écrus, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids <= 150 g/m² et dont >= 80% en poids de 
la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de conifères obtenues par le procédé chimique au sulfate ou à la soude 
(sauf produits utilisés comme isolant en électrotechnique et articles des n° 4802, 4803 et 4808)
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48043180

48043980

48045100

48051100 Papier mi-chimique pour cannelure, non couché ni enduit, en rouleaux d'une largeur > 36 cm

48059200

48059320

48059380

48061000

48062000

48064090

48081000

48084000

48089000

48092000 Papiers dits 'autocopiants', même imprimés, en rouleaux ou en feuilles

48099000

48101300

48101400

48101900

48102200

Papiers et cartons kraft, écrus, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids < 150 g/m² (sauf papiers et cartons pour 
couverture [kraftliner], papiers kraft pour grands sacs, articles des n° 4802, 4803 et 4808 et produits dont >= 80% en poids de la 
composition fibreuse totale est constituée par des fibres de conifères obtenues par le procédé chimique au sulfate ou à la soude)

Papiers et cartons kraft, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 
dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids <= 150 g/m² (sauf produits écrus ou produits dont >= 
80% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de conifères obtenues par le procédé chimique au 
sulfate ou à la soude, 'kraftliner', papiers kraft pour sacs de grande contenance et articles des n° 4802, 4803 et 4808)

Papiers et cartons kraft, écrus, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids >= 225 g/m² (à l'excl. des papiers et 
cartons pour couverture dits 'kraftliner', des papiers kraft pour sacs de grande contenance ainsi que des articles des n° 4802, 4803 et 
4808)

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont au 
moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids > 150 g/m² mais < 225 g/m², n.d.a.

Papiers et cartons à base de papiers recyclés, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme 
carrée ou rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids >= 225 g/m², n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont au 
moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids >= 225 g/m², n.d.a.

Papiers et cartons sulfurisés [parchemin végétal], en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 
dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié

Papiers ingraissables [greaseproof], en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont au moins 
un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié

Papiers calandrés transparents ou translucides, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 
dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié (à l'excl. des papiers-calques, du papier dit 'cristal', des papiers 
ingraissables ainsi que des papiers et cartons sulfurisés)

Papiers et cartons ondulés, même avec recouvrement par collage, même perforés, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de 
forme carrée ou rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié

Papiers kraft, crêpés ou plissés, même gaufrés, estampés ou perforés, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme 
carrée ou rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié

Papiers et cartons crêpés, plissés, gaufrés, estampés ou perforés, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou
rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié (à l'excl. des articles du n° 4803 ainsi que des papiers 
kraft pour sacs de grande contenance ou des autres papiers kraft)

Papiers pour duplication ou reports (y.c. les papiers couchés, enduits ou imprégnés pour stencils ou pour plaques offset), même
imprimés, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté au moins > 36 cm à l'état 
non plié (à l'excl. des papiers dits 'autocopiants')

Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, sans fibres obtenues par un procédé 
mécanique
ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, couchés au 
kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux de tout format

Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, sans fibres obtenues par un procédé 
mécanique  ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, 
couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 
dont un des côtés <= 435 mm et l'autre <= 297 mm à l'état non plié

Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, sans fibres obtenues par un procédé 
mécanique ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, 
couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 
dont un côté > 435 mm ou dont un côté <= 435 mm et l'autre > 297 mm à l'état non plié

Papier couché léger, dit 'LWC', du type utilisé pour écriture, impression ou autres fins graphiques, poids total <= 72 g/m², poids de  
couche <= 15 g/m² par face, sur un support dont >= 50% en poids de la composition fibreuse sont constitués par des fibres de bois 
obtenues par un procédé mécanique, couché au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur les deux faces, en rouleaux ou en 
feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format
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48102930

48102980

48103210

48103900

48109210

48109230

48109290

48109980

48 11 10 Papiers et cartons goudronnés, bitumés ou asphaltés

EX 48114120 Rouleaux de papier adhésif, destinés à la fabrication de poignée pour les rouleaux d’essuyage

EX 48114120 Papier siliconé autoadhésif pour protections périodiques

48114190

48114900

48115100

48115900

48116000

48119000

48120000 Blocs filtrants et plaques filtrantes, en pâte à papier

48 14 20

48162000 Papiers dits « autocopiants » même conditionnés en boites

48171000 Enveloppes, en papier ou en carton

EX 48191000

Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, dont > 10% en poids de la composition 
fibreuse totale sont constitués par des fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique,  couché au kaolin ou à 
d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux de tout format (sauf papier couché léger [LWC] et 
papiers et cartons pour machines de bureau et simil.)

Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, dont > 10% en poids de la composition 
fibreuse totale sont constitués par des fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique,  couché au kaolin ou à 
d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire de tout format (sauf 
papier couché léger [LWC] et papiers et cartons pour machines de bureau et simil.)

Papiers et cartons kraft, couchés ou enduits de kaolin sur une ou sur les deux faces, blanchis uniformément dans la masse et dont > 
95% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de bois obtenues par un procédé chimique, en rouleaux 
ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, d'un poids > 150 g/m² (sauf produits utilisés pour l'écriture, 
l'impression ou d'autre fins graphiques)

Papiers et cartons kraft, couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux ou en 
feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (sauf produits utilisés à des fins graphiques et les papiers et cartons blanchis 
uniformément dans la masse et dont > 95% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués de fibres de bois obtenues par 
un
procédé chimique)

Papiers et cartons multicouches dont chaque couche est blanchie, couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou 
sur les deux faces, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons kraft 
ainsi que des produits des types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques)

Papiers et cartons multicouches dont une seule couche extérieure est blanchie, couchés au kaolin ou à d'autres substances 
inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des 
papiers et cartons kraft ainsi que des produits des types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques)

Papiers et cartons multicouches, couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux 
ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons kraft, des produits des types utilisés 
pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques ainsi que des produits dont chaque couche ou dont une seule couche 
extérieure est blanchie)

Papiers et cartons, couchés à des substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons de pâte blanchie couchés ou enduits de kaolin, des papiers et cartons des 
types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, des papiers et cartons kraft ou multicouches et de tout autre 
couchage ou enduction)

Papiers et cartons, auto-adhésifs, coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou
rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons d'une largeur <= 10 cm dont l'enduit consiste en caoutchouc, naturel ou 
synthétique, non vulcanisé et des produits du n° 4810)

Papiers et cartons gommés ou adhésifs, coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, en rouleaux ou en feuilles de forme 
carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons auto-adhésifs ainsi que des produits du n° 4810)

Papiers et cartons enduits, imprégnés ou recouverts de matière plastique (à l'exclusion des adhésifs) blanchis, d'un poids au mètre 
carré excédant 150 g

Papiers et cartons, coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, enduits, imprégnés ou recouverts de matière plastique, en 
rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des adhésifs ainsi que des papiers et cartons 
blanchis d'un poids > 150 g/m²)

Papiers et cartons enduits, imprégnés ou recouverts de cire, de paraffine, de stéarine, d'huile ou de glycérol, en rouleaux ou en 
feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des produits des n° 4803, 4809 et 4818)

Papiers, cartons, ouate de cellulose et nappes de fibres de cellulose, couchés, enduits, imprégnés, recouverts, coloriés en surface, 
décorés
en surface ou imprimés, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des produits des n° 
4803, 4809, 4810, 481110 à 481160 et 4818)

Papiers peints et revêtements muraux similaires, constitués par du papier enduit ou recouvert, sur l'endroit, d'une couche de matière 
plastique grainée, gaufrée, coloriée, imprimée de motifs ou autrement décorée

Les cartonnettes (carton plat)
Les valisettes de jus de fruits et de glaces..., Les bag in box (BIB)
Les intercalaires anti-dérapantes
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EX 48191000 Emballages en carton à double cannelure

EX 48192000 Emballages sous forme de briques

EX 48192000 Emballages sous forme de coffrets ou d'étuis en carton imprimé en couleur selon la technologie quadrichromie

Ex 48193000 Sacs en ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose, d'une largeur à la base >= 40 cm

EX 48194000

48195000

48196000 Cartonnages de bureau, de magasin ou simil., rigides (à l'excl. des emballages)

EX 482110 Etiquettes imprimées non autoadhésives

EX 482190 Étiquettes de tous genres, en papier ou en carton, non imprimées, non auto-adhésives

48229000

48232000

48237010 Emballages alvéolaires pour oeufs, en pâte à papier moulée

48237090 Articles moulés ou pressés en pâte à papier, n.d.a.

48239040 Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, n.d.a.

48239085

49089000 Décalcomanies de tous genres (à l'excl. des articles vitrifiables)

49119100 Images, gravures et photographies, n.d.a.

49119900 Imprimés, n.d.a.

EX 52029100 Laine de coton

52041900 Fils à coudre de coton, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de coton, non conditionnés pour la vente au détail

52079000 Fils de coton, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de coton, conditionnés pour la vente au détail (sauf les fils à coudre)

52082296

52082299 Tissus de coton blanchi excédant 165 cm

52085200 Tissus de coton, contenant au moins 85 % en poids de coton, d'un poids imprimés à armure toile, d'un poids excédant 100 g/m²

52104900

53050000

53089050 Fils de papier

53101010 Tissus de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du no 5303 ,écrus, d'une largeur n'excédant pas 150 cm

54011018

54011090 Fils à coudre de filaments synthétiques, conditionnés pour la vente au détail

54024400

54041900

54049010 lames et formes similaires (paille artificielle, par exemple)  dont la largeur apparente n'excède pas 5 mm de polypropylène

Sacs, sachets, pochettes et cornets en ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose (à l'excl. des pochettes pour disques et des 
sacs d'une largeur à la base >= 40 cm)

Emballages, y.c. les pochettes pour disques, en papier, carton, ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose (à l'excl. des boîtes 
et
caisses en papier ou en carton ondulé, des boîtes et cartonnages, pliants, en papier ou en carton non ondulé ainsi que des sacs, 
sachets, pochettes et cornets)

Tambours, bobines, fusettes, canettes et supports simil., en pâte à papier, papier ou carton, même perforés ou durcis (à l'excl. des 
articles des types utilisés pour l'enroulement des fils textiles)

Papier et carton-filtre, en bandes ou en rouleaux d'une largeur <= 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont aucun 
côté
> 36 cm à l'état non plié, ou découpés de forme autre que carrée ou rectangulaire

Papiers, cartons, ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose, en bandes ou en rouleaux d'une largeur <= 36 cm ou en feuilles 
de
forme carrée ou rectangulaire dont aucun côté > 36 cm à l'état non plié, ou découpés de forme autre que carrée ou rectangulaire, 
n.d.a.; ouvrages en pâte à papier, papier, carton, ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose, n.d.a.

Tissus de coton, blanchis, à armure toile, contenant >= 85 % en poids de coton, d’un poids > 130 g/m² mais <= 200 g/m², d’une 
largeur
<= 165 cm …

Autres tissus de coton, contenant moins de 85 % en poids de coton, mélangés principalement ou uniquement avec des fibres 
synthétiques ou artificielles, d'un poids n'excédant pas 200 g/m²en fils de diverses couleurs

Coco, abaca (chanvre de Manille ou Musa textilis Nee), ramie et autres fibres textiles végétales non dénommées ni comprises 
ailleurs, bruts ou travaillés mais non filés; étoupes et déchets de ces fibres (y compris les déchets de fils et les effilochés)

Fils à coudre de filaments synthétiques, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à âme dits core yarn ainsi que des 
fils texturés)

Fils simples, d'élastomères de filaments synthétiques, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non conditionnés pour la vente au 
détail (à l'excl. des fils à coudre, des fils texturés ainsi que des fils de polyesters, de nylon ou d'autres polyamides)

Monofilaments synthétiques de >= 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe transversale <= 1 mm (à l'excl. des 
monofilaments d'élastomères et de polypropylène)
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54049090

54075200

54076990 Tissus de fils de filaments synthétiques contenant au moins 85 % en poids de filaments de polyester

54077300 Autres tissus, contenant au moins 85 % en poids de filaments synthétiques en fils de diverses couleurs

54079100 Autres tissus de fils de filaments synthétiques, écrus ou blanchis

54082100 Autres tissus, contenant au moins 85 % en poids de filaments ou de lames ou formes similaires, artificiels teints

55034000 Fibres synthétiques discontinues, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la filature de polypropylène

55081010 Fils à coudre de fibres synthétiques discontinues, non conditionnés pour la vente au détail

5512 Tissus de fibres synthétiques discontinues contenant au moins 85 % en poids de fibres synthétiques discontinues

55132100

55142200

55143030

56013000 Tontisses, noeuds et noppes [boutons], de matières textiles

56031110 Nontissés, enduits ou recouverts, n.d.a., de filaments synthétiques ou artificiels, d'un poids <= 25 g/m²

56031190

56031290

EX 56031390 « Oreilles élastiques », pour couches bébé

56031490

56039390

56039490

56074990

56075030

56075090

56079090

560811 Filets confectionnés pour la pêche

56081990

56089000

56090000 Articles en fils, lames ou formes simil. des n° 5404 et 5405, ficelles, cordes ou cordages du n° 5607, n.d.a.

58021000

58063100 Rubanerie, tissée, de coton, d'une largeur <= 30 cm, n.d.a.

Lames et formes simil. [paille artificielle, p.ex.], en matières textiles synthétiques, d'une largeur apparente <= 5 mm (à l'excl. des 
articles en polypropylène)

Tissus teints, obtenus à partir de fils contenant >= 85 % en poids de filaments de polyester texturés, y.c. les tissus obtenus à partir 
des monofilaments du n° 5404

Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85 % en poids de ces fibres, mélangés 
principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d’un poids <= 170 g/m² …

Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85 % en poids de ces fibres, mélangés 
principalement ou uniquement avec du coton, à armure sergé, y.c. le croisé, d’un rapport d’armure <= 4, d’un poids > 170 g/m² …

Tissus en fils de diverses couleurs, en fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85 % en poids de ces 
fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure sergé, y.c. le croisé, d’un rapport d’armure <= 4, d’un poids 
> 170 g/m²
…

Nontissés, même imprégnés ou stratifiés, n.d.a., de filaments synthétiques ou artificiels, d'un poids <= 25 g/m² (sauf enduits ou 
recouverts)

Nontissés, même imprégnés ou stratifiés, n.d.a., de filaments synthétiques ou artificiels, d'un poids > 25 g/m² mais <= 70 g/m² (sauf 
enduits ou recouverts)

Nontissés, même imprégnés ou stratifiés, n.d.a., de filaments synthétiques ou artificiels, d'un poids > 150 g/m² (sauf enduits ou 
recouverts)

Nontissés, même imprégnés ou stratifiés, n.d.a., d'un poids > 70 g/m² mais <= 150 g/m² (sauf enduits ou recouverts et à l'excl. des 
nontissés de filaments synthétiques ou artificiels)

Nontissés, même imprégnés ou stratifiés, n.d.a., d'un poids > 150 g/m² (sauf enduits ou recouverts et à l'excl. des nontissés de 
filaments synthétiques ou artificiels)

Ficelles, cordes et cordages, de polyéthylène ou de polypropylène, titrant <= 50 000 décitex [5 g/m], tressés ou non, même 
imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique (à l'excl. des ficelles lieuses ou botteleuses)

Ficelles, cordes et cordages, de nylon ou d'autres polyamides ou de polyesters, titrant <= 50 000 décitex [5 g/m], tressés ou non, 
même imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique

Ficelles, cordes et cordages, de fibres synthétiques, tressés ou non, même imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou 
de matière plastique (à l'excl. des produits de polyéthylène, de polypropylène, de polyesters, de nylon ou d'autres polyamides)

Ficelles, cordes et cordages, tressés ou non, même imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique (à 
l'excl. des produits de fibres synthétiques, de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du n° 5303, de sisal ou d'autres fibres textiles 
du genre 'Agave', d'abaca [chanvre de Manille ou 'Musa textilis Nee'] ou d'autres fibres [de feuilles] dures)

Filets à mailles nouées, en nappes ou en pièces, obtenus à partir de ficelles, cordes ou cordages, en matières textiles synthétiques ou 
artificielles (à l'excl. des filets confectionnés)

Filets à mailles nouées, en nappes ou en pièces, obtenus à partir de ficelles, cordes ou cordages; filets confectionnés pour la pêche et 
autres filets confectionnés, en matières textiles végétales (à l'excl. des filets et résilles à cheveux ainsi que des épuisettes, filets à
papillons et articles simil. pour la pratique des sports)

Tissus bouclés du genre éponge, en coton, (à l'excl. Des tissus tissés étroits de la position 5806, des tapis et d'autres revêtements de 
sol)
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58063210 Rubanerie, tissée, de fibres synthétiques ou artificielles, à lisières réelles, d'une largeur <= 30 cm, n.d.a.

58063900 Autres rubaneries en autre matières textiles

59019000

5903 Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de matière plastique ou stratifiés avec de la matière plastique, autres que ceux du no 5902

Articles techniques en matière textile

60024000

61051000 Chemises et chemisettes, en bonneterie, de coton, pour hommes ou garçonnets (sauf chemises de nuit, T-shirts et maillots de corps)

61052010

61061000

61062000

61091000 T-shirts et maillots de corps, en bonneterie, de coton,

61099020 T-shirts et maillots de corps, en bonneterie, de laine ou de poils fins ou de fibres synthétiques ou artificielles

61099090 T-shirts et maillots de corps, en bonneterie, de matières textiles (sauf de coton, fibres synthétiques ou artificielles, laine ou poils fins)

EX 61178010 Brides élastiques pour les masques

620240

62034290 Shorts, de coton, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf slips et caleçons et maillots, culottes et slips de bain)

62034390

62041200 Costumes tailleurs, de coton, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf combinaisons de ski et vêtements de bain)

62044200 Robes de coton, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf combinaisons et fonds de robes)

62044300 Robes de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf combinaisons et fonds de robes)

62044990

62045200 Jupes et jupes-culottes, de coton, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf jupons)

62046311 Pantalons de travail, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf salopettes à bretelles)

62052000 Chemises et chemisettes, de coton, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf chemises de nuit et gilets de corps)

62063000

62092000

62105000

EX 62171000 Barrettes nasales pour les masques

63039990 Vitrages, rideaux et stores d'intérieur; cantonnières et tours de lit

630510 Sacs et sachets d'emballage de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du no 5303

63053219

Toiles à calquer ou transparentes pour le dessin; toiles préparées pour la peinture; bougran et tissus simil. raidis des types utilisés 
pour la chapellerie (à l'excl. des tissus enduits de matière plastique)

59119091
59119099

Étoffes de bonneterie d'une largeur <= 30 cm, à teneur en fils d'élastomères >= 5% en poids (sans fils de caoutchouc et à l'excl. des 
velours, peluches, y.c. les étoffes dites 'à longs poils', étoffes à boucles en bonneterie, étiquettes, écussons et articles simil., ainsi que 
des étoffes de bonneterie imprégnées, enduites, recouvertes ou stratifiées)

60053500 et
60053700

Étoffes de bonneterie-chaîne, y.c. celles fabriquées sur métiers à galonner, de fibres synthétiques, teintes (sauf pour rideaux et 
vitrages, dentelles Raschel )

Chemises et chemisettes, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (sauf chemises de nuit, T-shirts et 
maillots de corps)

Chemisiers, blouses, blouses-chemisiers et chemisettes, en bonneterie, de coton, pour femmes ou fillettes (sauf T-shirts et gilets de 
corps)

Chemisiers, blouses, blouses-chemisiers et chemisettes, en bonneterie, de fibres synthétiques ou artificielles, pour femmes ou fillettes 
(sauf T-shirts et gilets de corps)

“Manteaux, cabans, capes, anoraks, blousons et articles similaires, pour femmes ou fillettes, en fibres synthétiques ou 
artificielles, à l'exclusion des articles du no 6204”

Shorts, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf slips et caleçons et maillots, culottes et 
slips de bain)

Robes de matières textiles, pour femmes ou fillettes (autres que de soie ou de déchets de soie laine, poils fins, coton, fibres 
synthétiques ou artificielles, autres qu'en bonneterie et sauf combinaisons et fonds de robes)

Chemisiers, blouses, blouses-chemisiers et chemisettes, de coton, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf gilets de 
corps et chemises de jour)

Vêtements et accessoires du vêtement, de coton, pour bébés (à l'excl. de ceux en bonneterie et des bonnets et des couches et langes 
pour bébés [voir le n° 9619])

Vêtements pour femmes ou fillettes en produits textiles, caoutchoutés ou imprégnés, enduits, recouverts de matières plastiques ou 
d'autres substances ou stratifiés avec ces mêmes matières (à l'exception des types visés dans le n° 6202, et vêtements et accessoires 
du vêtement pour bébés)

Contenants souples pour matières en vrac obtenus à partir de lames ou formes similaires de polyéthylène ou de polypropylène, autre 
qu'en bonneterie
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63061900 Bâches et stores d'extérieur en autres matières textiles

63072000 Ceintures et gilets de sauvetage en tous types de matières textiles

63079098

64062010 Semelles extérieures et talons de chaussures, en caoutchouc

64062090 Semelles extérieures et talons de chaussures en matière plastique

64069090

6801 à 6802 Tous produits de ces positions

6803 Ardoise naturelle travaillée et ouvrages en ardoise naturelle ou agglomérée (ardoisine)

68042100

68052000

68053000

68061000
Laines de laitier, de scories, de roche et laines minérales simil., même mélangées entre elles, en masses, feuilles ou rouleaux

68062010 Argile expansée

68062090 Vermiculite expansée, mousse de scories et produits minéraux similaires expansés, même mélangés entre eux

6807 Chappes d'étanchéité du numéro ci-contre

6808 à 6811 Tous produits de ces positions

EX 6812 Carreaux de revêtement à base d'amiante

68138100

6901 à 6902 Tous produits de ces positions

6904 à 6908 Tous produits de ces positions

EX 69091900 Disques en Zircone destinés à la fabrication de couronnes dentaires

6910

69131000 Statuettes et autres objets d'ornementation en porcelaine n.d.a.

69149000 Ouvrages en céramique autres que la porcelaine n.d.a.

70023100 Tubes en quartz ou en autre silice fondus non travaillés

7003

70031299

EX 7004

EX 7005

EX 7006 Plaques en verre

70071910 Verres trempés émaillés

70071980 Autres verres trempés

70072900 Autres verres formés de feuilles contrecollées

70080081

70080089

Articles de matières textiles, confectionnés, y.c. les patrons de vêtements, n.d.a. (à l'excl. de ceux en feutre, en bonneterie et les draps 
à usage unique, en nontissés, utilisés au cours des procédures chirurgicales)

Parties de chaussures et guêtres, jambières et articles similaires, et leurs parties (à l'excl. des parties en amiante, des talons en 
caoutchouc
ou en matière plastique, des semelles extérieures en cuir naturel, en cuir reconstitué, en caoutchouc ou en matière plastique, des 
dessus et leurs parties, autres que les contreforts et bouts durs et des accessoires amovibles)

Meules et articles simil., sans bâtis, à aiguiser, polir, rectifier, trancher ou tronçonner en diamants naturels ou synthétiques 
agglomérés (sauf pierres à aiguiser ou à polir à la main et sauf meules, etc. spécialement travaillées pour fraises de dentiste)

Abrasifs naturels ou artificiels en poudre ou en grains, appliqués sur papier ou carton seulement, même découpés, cousus ou 
autrement assemblés

Abrasifs naturels ou artificiels en poudre ou en grains, appliqués sur un autre fond que des matières textiles seulement ou que du 
papier ou du carton seulement, même découpés, cousus ou autrement assemblés

Garnitures de freins et plaquettes de freins, à base de substances minérales ou de cellulose, même combinées à des matières textiles 
ou d'autres matières (sauf contenant de l'amiante)

Eviers, lavabos, colonnes de lavabo, baignoires, bidets, cuvettes d'aisances, réservoir de chasse, urinoirs et appareils fixes similaires 
pour usages sanitaires, en céramique

Verre dit « coulé », en plaques, feuilles ou profilés, même à couche absorbante, réfléchissante ou non réfléchissante, mais non 
autrement travaillé

Plaques et feuilles en verre coulé, colorées dans la masse, opacifiées, plaquées (doublées) ou à couche absorbante ou réfléchissante, 
mais non autrement travaillées (autres qu'en verre d'optique ou qu'en verre armé)

Verre étiré ou soufflé, en feuilles, même à couche absorbante ou réfléchissante, mais non autrement travaillé, autre que le verre 
optique

Verre coulé ou laminé et « verre à vitres » (même armés ou plaqués en cours de fabrication), simplement doucis ou polis sur une ou 
deux faces en plaques ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire

Vitrages isolants formés de deux plaques de verre scellées hermétiquement sur leur pourtour par un joint et séparées par une couche 
d'air, d'autre gaz ou de vide (autres que colorés dans la masse, opacifiés, plaqués [doublés] ou à couche absorbante ou réfléchissante)

Vitrages isolants à deux parois séparées par des fibres de verre, ou à trois couches ou plus (autres que colorés dans la masse, 
opacifiés, plaqués [doublés] ou à couche absorbante ou réfléchissante)
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70099100 Miroirs en verre non encadrés

70109043

7016

70179000

70181019 Perles de verre (sauf taillées et polies mécaniquement et autres que les ouvrages obtenus avec ces perles)

70181090

70189090

70191400 Mats collés mécaniquement de fibres de verre

70191500 Mats liés chimiquement de fibres de verre

70196100 Tissus de stratifils (rovings) à maille fermée , de fibre de verre

70196200 Etoffes de stratifils (rovings) à maille fermée, à l'exclusion des tissus, en fibre de verre, collé mécaniquement

70196300 Tissus à maille fermée, tissage uni, de fils de fibres de verre (excl. Revêtu ou stratifié)

70196400 Tissus à maille fermée, tissage uni, fils de fibres de verre, revêtus ou stratifiés

70196500 Tissus à maille ouverte, de fibre de verre, d’une largeur n’excédant pas 30 cm

70196600 Tissus à maille ouverte d’une largeur excédant 30 cm

70196910 Étoffes, de fibre de verre, par couture-tricotage et étoffes aiguilletées

70196990 Tissus à maille fermée, tissage uni, fils de fibres de verre, revêtus ou stratifiés

70197100 Feuilles minces "voiles" de fibres de verre irrégulièrement stratifiées

70197200 Etoffes à mailles fermées chimiquement liés de fibres de verre (à l'exclusion des Feuilles minces "voiles")

70197300 Etoffes à mailles ouvertes chimiquement  liés de fibres de verre (à l'exclusion des Feuilles minces "voiles")

70198010 Panneaux, matelas et produits similaires, de laine de verre

70199000 Fibres de verre et ouvrages en ces matières, non dénommés ailleurs

70198090 Laine de verre et articles de laine de verre (à l'excl. des panneaux, des matelas et des produits similaires)

70200030

70200080 Ouvrages en verre, n.d.a.

71012100 Perles de culture brutes

71023900 Autres diamants travaillés, mais non montés ni sertis, non industriels

71039100 Rubis, saphirs et émeraudes

71039900

71061000 Argent, sous forme de poudre

71069100 Argent, y.c. l'argent doré ou vermeil et l'argent platiné, sous formes brutes

71069200 Argent, y.c. l'argent doré ou vermeil et l'argent platiné, sous formes mi-ouvrées

71081100 Or, sous forme de poudre

71081200 Or, y.c. l'or platiné, sous formes brutes, à usages non monétaires (à l'excl. des poudres)

71081310

711019 Platine sous formes mi-ouvrées

71102900 Palladium sous formes mi-ouvrées

EX 71131100 Chaînes au mètre, fermoirs, chatons en argent

Bouteilles et flacons
en verre non coloré, d'une contenance nominale excédant 0,33 l mais inférieure à 1 l pour produits alimentaires et boissons

Pavés, dalles, briques, carreaux, tuiles et autres articles, en verre pressé ou moulé, même armé, pour le bâtiment ou la construction; 
cubes, dés et autre verrerie, même sur support, pour mosaïques ou décorations similaires; verres assemblés en vitraux; verre dit « 
multicellulaire » ou verre « mousse » en blocs, panneaux, plaques, coquilles ou formes similaires

Verrerie de laboratoire, d'hygiène ou de pharmacie, même graduée ou jaugée (sauf en verre à coefficient de dilatation linéaire <= 5 x 
10- 6 par kelvin entre 0°C et 300°C, ou en quartz ou autres silices fondus, sauf récipients de transport ou d'emballage et sauf 
instruments, appareils et matériel de mesure ou de contrôle, et instruments, appareils et matériel médicaux du chapitre 90)

Imitations de corail et articles simil. de verroterie (autres que les ouvrages obtenus avec ces matières et sauf les imitations de perles 
fines ou de culture ou de pierres gemmes)

Autres produits en verres autres que Perles de verre, imitations de perles fines ou de culture, imitations de pierres gemmes et articles 
similaires de verroterie et autres que microsphères de verre d'un diamètre n'excédant pas 1 mm

Ouvrages en verre d'un coefficient de dilatation linéaire <= 5 x 10-6 par kelvin entre 0°C et 300°C, n.d.a. (sauf en quartz ou en autre 
silice fondus)

Pierres gemmes précieuses ou fines, travaillées, même assorties, mais non enfilées, ni montées, ni serties, et pierres gemmes, 
précieuses ou fines, travaillées, non assorties, enfilées temporairement pour la facilité du transport (autres que simpl. sciées ou 
dégrossies, et sauf diamants, rubis, saphirs, émeraudes et imitations de pierres gemmes, précieuses ou fines)

Barres, fils et profilés, de section pleine; planches; feuilles et bandes, dont l'épaisseur, support non compris, > 0,15 mm, en or, y.c. 
l'or platiné
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EX 71131900 Chaînes au mètre, fermoirs, chatons en autres métaux

72104100

72104900

72106100

72106900

72107010

72107080

72109030 Produits laminés plats en fer ou aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, plaqués

72109080

72166190

72169900

73081000 Ponts et éléments de ponts

73082000 Tours et pylônes

73084000 Matériel d'échafaudage, de coffrage, d'étançonnement ou d'étayage

73089051 Panneaux multiplis constitués de deux parements en tôles nervurées et d'une âme isolante

73089059 Autres constructions et parties de constructions

EX 73089098 Racks industriels de stockage

EX 73089098 Profils en aciers pliés galvanisés d'une longueur supérieure ou égale à 6 mètres linéaires

EX 73089098 Ronds à béton en acier

EX 73089098 Cages de maternité

73101000

73102111 Boîtes à conserves des types utilisés pour les denrées alimentaires d'une contenance de moins de 50 l

73102119 Boîtes à conserves des types utilisés pour les boissons

73102191 Boîtes à fermer par soudage ou sertissage d'une épaisseur de paroi inférieure à 0,5 mm

73102910 Réservoirs, fûts, bidons, boîtes, tambours et récipients en fonte, fer ou acier d'une épaisseur de paroi inférieure à 0,5 mm

73102990

7312 à 7315 Tous produits de ces positions

7317 à 7318 Tous produits de ces positions

73199010 Aiguilles à coudre, à ravauder ou à broder à la main, en fer ou en acier

73202089

73209010 Ressorts spiraux plats en fer ou en acier (sauf ressorts en hélice et ressorts de montres)

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, zingués, ondulés (à l'excl. 
des produits zingués électrolytiquement)

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, zingués, non ondulés (à 
l'excl. des produits zingués électrolytiquement)

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus d'alliages 
d'aluminium et de zinc

Produits laminés plats, en fer ou aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus d'aluminium (autres 
que revêtus d'alliages d'aluminium et de zinc)

Fer-blanc et bandes de fer-blanc d'une largeur >= 600 mm et d'une  épaisseur < 0,5 mm, étamés [recouvert d'une couche métallique 
d'une teneur en étain >= 97% en poids], simpl. verni, ainsi que produits laminés plats en fer ou en aciers non alliés revêtus d'oxydes 
de chrome ou de chrome et oxyde de chrome, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, vernis

Produits laminés plats en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, peints, vernis ou revêtus 
de
matières plastiques (autres que le fer-blanc simpl. verni, et autres que revêtus d'oxydes de chrome ou de chrome et d'oxydes de 
chrome, vernis)

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus (sauf produits 
étamés, plombés, zingués, peints, vernis, plaqués, étamés et imprimés, revêtus d'aluminium et de zinc, de matières plastiques, 
d'oxydes de   chrome ou de chrome et oxydes de chrome)

Profilés en fer ou en aciers non alliés, simpl. obtenus à froid à partir de produits laminés plats (autres qu'en C, L, U, Z, qu'en oméga 
ou en tube ouvert et sauf en tôle nervurée)

Profilés en fer ou en aciers non alliés, obtenus ou parachevés à froid et ayant subi certaines ouvraisons plus poussées ou simpl. 
forgés ou
forgés ou autrement obtenus à chaud et ayant subi certaines ouvraisons plus poussées, n.d.a. (autres que ceux obtenus à partir de 
produits laminés plats)

7309 sauf 
73090051

Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en fonte, fer 
ou acier, d'une contenance excédant 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge

Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires, pour toutes matières en fonte, fer ou acier, d'une contenance 
n'excédant pas 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge

Réservoirs, fûts, tambours, bidons et récipients simil., en fer ou en acier, pour toutes matières, contenance < 50 l et épaisseur de 
paroi >= 0,5 mm, n.d.a. (sauf pour gaz comprimés ou liquéfiés ou à dispositifs mécaniques ou thermiques et à l'excl. des boîtes)

Ressorts en hélice, en fer ou en acier (autres que formés à chaud, de compression, de traction, ressorts spiraux plats, ressorts de 
montres, ressorts pour manches et cannes de parapluies et de parasols et sauf ressorts-amortisseurs de la Section 17)
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73209090

73239900

7324 à 7325 Tous produits de ces positions

73261100 Boulets et articles similaires pour broyeurs forgés ou estampés mais non autrement travaillés

73261910 Ouvrages en fer ou en acier, forgés, sans autres ouvraisons, n.d.a. (sauf boulets et articles simil. pour broyeurs)

73261990 Ouvrages en fer ou en acier, estampés, sans autres ouvraisons, n.d.a. (sauf boulets et articles simil. pour broyeurs)

73262000 Ouvrages en fil de fer ou d'acier, n.d.a.

73269030 Échelles et escabeaux en fer ou en acier

EX 73269040 Conteneurs IBC (Intermediate Bulk Container) sur palette

73269050 Bobines pour câbles, tuyaux, etc.

73269060 Volets d'aération non mécaniques, gouttières, crochets et autres ouvrages pour l'industrie du bâtiment, n.d.a., en fer ou en acier

73269092 autres ouvrages en fer ou en acier forgés

73269094 Ouvrages en fer ou en acier, estampés, n.d.a.

73269096 Ouvrages en fer ou en acier, frittés

EX 73269098 Couvercles métalliques

EX 73269098 Panneaux bruts de signalisation

EX 73269098 Disques en métal destinés à la fabrication de couronnes dentaires

74020000 Cuivre non affiné; anodes en cuivre pour affinage électrolytique

7407 à 7408 Tous produits de ces positions

74091100

74091900 Autres tôles et bandes en cuivre affiné, épaisseur > 0,15 mm,

74099000

7411 à 7414 Tous produits de ces positions

74152900

74153300

7419 Autres ouvrages en cuivre

7505 Barres, profilés et fils en nickel

7507 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en nickel

7508 Autres ouvrages en nickel

7604 Barres et profilés en aluminium

7606 Tôles et bandes en aluminium, d'une épaisseur excédant 0,2 mm

7608 Tubes et tuyaux en aluminium

EX 76101000 Porte en aluminium correspondant à la norme CE EN 14351-1

761090 et 7611 Tous produits de ces positions

76121000 Etuis tubulaires en aluminium

76129030

76129080

7614 Torons, câbles, tresses et similaires en aluminium, non isolés pour l'électricité

Ressorts et lames de ressorts en fer ou en acier (sauf ressorts spiraux plats, ressorts ayant la forme de disques, ressorts en hélice, 
ressorts à lames et leurs lames, ressorts de montres, rondelles-ressorts, rondelles élastiques et sauf ressorts-amortisseurs et ressorts à 
barre à torsion de la Section 17)

Autres articles de ménage ou d'économie domestique et leurs parties, en fonte, fer ou acier; paille de fer ou d'acier; éponges, 
torchons, gants et articles similaires pour le récurage, le polissage ou usages analogues, en fer ou en acier

Tôles et bandes en cuivre affiné, épaisseur > 0,15 mm, enroulées (sauf tôles et bandes déployées ainsi que bandes isolées pour 
l'électricité)

Tôles et bandes en alliages de cuivre, épaisseur > 0,15 mm (sauf en alliages à base de cuivre-zinc [laiton], de cuivre-étain [bronze], 
de cuivre-nickel [cupronickel] ou de cuivre-nickel-zinc [maillechort], et sauf tôles et bandes déployées et bandes isolées pour 
l'électricité)

Boulons, rivets, goupilles, chevilles, clavettes et simil., non filetés, en cuivre (sauf rondelles [y.c. les rondelles destinées à faire 
ressort])

Vis, boulons, écrous et articles simil., filetés, en cuivre (à l'excl. des crochets et pitons à pas de vis, des tire-fond, des bouchons 
métalliques, bondes et articles simil., filetés)

Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients simil., en aluminium, fabriqués à partir de feuilles et bandes minces d'une 
épaisseur <= 0,2 mm

Autres réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires en aluminium (y compris les étuis tubulaires rigides ou 
souples), pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), d'une contenance n'excédant pas 300 l, sans dispositifs 
mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge
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76161000

761691 à 761699 Autres ouvrages en aluminium, autres

EX 7804 Barres en plomb

EX 7806 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en plomb

79011100 Zinc sous forme brute, non allié, teneur en poids en zinc >= 99,99%

79011210 Zinc sous forme brute, non allié, teneur en poids en zinc >= 99,95% mais < 99,99%

79011230 Zinc sous forme brute, non allié, teneur en poids en zinc >= 98,5% mais < 99,95%

79011290 Zinc sous forme brute, non allié, teneur en poids en zinc < 98,5%

7904 Barres, profilés et fils, en zinc

79050000 Tôles, feuilles et bandes, en zinc

Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en zinc

79070000 Ouvrages en zinc, n.d.a.

8003 Barres, profilés et fils, en étain

EX 8007 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en étain

81049000 Ouvrages en magnésium, n.d.a.

81059000 Ouvrages en cobalt, n.d.a.

81089030 Barres, profilés et fils en titane, n.d.a. 

81089090 Ouvrages en titane, n.d.a. 

81122190 Chrome sous forme brute; poudres de chrome (sauf alliages de chrome à teneur en poids en nickel > 10%)

820713 Outils de forage ou de sondage

820719 Outils de forage ou de sondage avec partie travaillante en diamant ou en agglomérés de diamant et 'autres'

82073090 Outils interchangeables à emboutir, à estamper ou à poinçonner pour le travail de matières autres que le métal

82075090

82078090 Outils interchangeables à tourner des matières autres que les métaux

82089000

82090020 Plaquettes amovibles pour outils, non montées, constituées par des carbures métalliques frittés ou des cermets

83052000 Agrafes présentées en barrettes, en métaux communs

83071000 Tuyaux flexibles en fer ou en acier, même avec accessoires

83079000 Tuyaux flexibles en métaux communs autres que le fer ou l'acier, même avec accessoires

83081000

83082000 Rivets tubulaires ou à tige fendue

83091000 Bouchons-couronnes en métaux communs

83099010

83099090

EX 83100000 Panneaux bruts de signalisation

EX 83100000 Ensembles composants LED

8402

EX 8404 Appareils auxiliaires pour chaudières du numéro 84 02

Pointes, clous, crampons appointés, vis, boulons, écrous, crochets à pas de vis, rivets, goupilles, chevilles, clavettes, rondelles et 
simil., en aluminium (sauf agrafes présentées en barrettes et sauf chevilles vissées, tampons et articles simil., filetés)

EX 7907

Outils interchangeables à percer des matières autres que les métaux, avec partie travaillante en d'autres matières que le diamant ou 
les agglomérés de diamant (à l'excl. des outils de forage ou de sondage, des forets de maçonnerie et des outils à tarauder)

Couteaux et lames tranchantes, en métaux communs, pour machines ou appareils mécaniques (sauf pour le travail du métal ou du 
bois, sauf pour appareils de cuisine ou pour machines de l'industrie alimentaire, et sauf pour machines agricoles, horticoles ou 
forestières)

Agrafes, crochets et oeillets, en métaux communs, pour vêtements, chaussures, bâches, maroquinerie, ou pour toutes confections ou 
équipements

Capsules de bouchage ou surbouchage en plomb; capsules de bouchage ou surbouchage en aluminium, diamètre > 21 mm (à l'excl. 
des bouchons-couronnes)

Bouchons [y.c. les bouchons à pas de vis et les bouchons-verseurs], couvercles, capsules pour bouteilles, bondes filetées, plaques de 
bondes, scellés et autres accessoires d'emballage, en métaux communs (sauf bouchons-couronnes, capsules de bouchage ou de 
surbouchage en plomb, capsules de bouchage ou de surbouchage en aluminium, d'un diamètre > 21 mm)

Chaudières à vapeurs (générateurs de vapeurs) autres que les chaudières pour le chauffage central conçues pour produire à la fois de 
l'eau chaude et de la vapeur à basse pression ; chaudières dites « à eau surchauffée »
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8405 à 8410 Tous produits de ces positions

8411 Turbines à gaz

8412 Autres moteurs et machines motrices

EX 8413 Pompes pour liquides, même comportant un dispositif mesureur, élévateurs à liquides à usage industriel ou agricole

84139100 Parties de pompes pour liquides, n.d.a.

EX 8414

841451

841459 Autres types de ventilateurs (axiaux, centrifuges et autres)

84147000 Enceintes de sécurité biologique étanches aux gaz

84149000

8415 à 8417 Tous produits de ces positions

EX 8418

841911 Chauffe-eau non électrique, à chauffage instantané ou à accumulation

84191900

84192000 Stérilisateurs médico-chirurgicaux ou de laboratoire

84193300 Appareils de lyophilisation, appareils de cryodessiccation et séchoirs à pulvérisation

84193400

84193500

84193900

841940 Appareils de distribution ou de rectification

841950 Echangeurs de chaleur

841960 Appareils et dispositifs pour la liquidation de l'air et des gaz

841981 Appareils et dispositifs pour la préparation de boissons chaudes ou la cuisson des aliments

841989 Autres appareils et dispositifs  pour le traitement de matières par des opérations impliquant un changement de température

841990 Parties de ces appareils à l'exclusion de celles des appareils du n° 84 19 20

8420 à 8421 Tous produits de ces positions 

EX  8422

842320 Bascules à pesage continu sur transporteurs

84233000

842382 Autres appareils et instrument de pesage d'une portée excédant 30 kg mais n’excédant pas 5000 Kg

842389 Autres appareils et instrument de pesage

EX  842390 Parties et poids des appareils de la position 84 23 20, 84 23 82, 84 23 89

EX 8424

8425 à 8448 Tous produits de ces positions 

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes à air et à vide, compresseurs, moto-compresseurs et turbocompresseurs d'air et d'autres gaz, 
à usage industriel ou agricole

Ventilateurs de table, de sol, muraux, plafonniers, de toitures ou de fenêtres, à moteur électrique incorporé d'une puissance 
n'excédant pas 125 W

Parties de : pompes à air ou à vide, compresseurs d'air ou d'autres gaz, ventilateurs et hottes aspirantes à extraction ou à recyclage, à 
ventilateur incorporé, et enceintes de sécurité biologique étanches au gaz, non dénommés ailleurs

Réfrigérateurs, congélateurs, conservateurs et autres appareils pour la production du froid à équipement électrique ou autre; pompes 
à chaleur autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du n° 8415

Chauffe-eau non électriques, à chauffage instantané ou à accumulation (à l'exception de ceux à chauffage instantané à gaz, chauffe-
eau solaires et chaudières ou chauffe-eau pour le chauffage central)

Séchoirs, pour les produits agricoles (à l'exclusion des appareils de lyophilisation, appareils de cryodessication, et des séchoirs à 
pulvérisation)

Séchoirs, pour bois, pâte à papier, papier ou carton (à l'excl. Appareil de lyophilisation, appareils de cryodessication, séchoirs et 
séchoirs à pulvérisation pour produits agricoles)

Séchoirs (à l'exception des appareils de lyophilisation, appareils de cryodessiccation, séchoirs à pulvérisation, séchoirs pour produits 
agricoles, pour le bois, la pâte à papier, le papier ou le carton, pour les fils, les tissus et autres produits textiles, séchoirs pour les 
bouteilles ou autres récipients, sèche-cheveux, appareils pour sécher les mains et appareils à usage domestique)

Machines et appareils servant à nettoyer ou à sécher les bouteilles ou autres récipients ; machines et appareils à remplir, fermer, 
capsuler ou étiqueter les bouteilles, boîtes, sacs et autres contenants ; machines et appareils à empaqueter ou emballer les 
marchandises ; machines et appareils à gazéifier les boissons ; et leurs parties

Bascules à pesées constantes et balances et bascules ensacheuses ou doseuses (à l'excl. des balances à pesage continu sur 
transporteurs)

84238129 et 
84238180

Appareils et instruments de pesage d'une portée <= 30 kg (sauf pèse-personnes; balances de ménage ou de magasin; balances 
sensibles à
un poids <= 50 mg; bascules à pesage continu sur transporteurs; bascules à pesée constante; balances et bascules ensacheuses ou 
doseuses; appareils et instruments des n° 8423 81 10 et 8423 81 30)

Appareils mécaniques (même à main) à projeter, disperser ou pulvériser des matières liquides ou en poudre ; pistolets aérographes et 
appareils similaires ; machine et appareils à jet de sable, à jet de vapeur et appareils à jet similaires ; et leurs parties
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84792000

84858000 Machines pour la fabrication additive (à l'exclusion des dépôts de métal, plastique, caoutchouc, plâtre, ciment, céramique ou verre)

EX  8449 à 8453 Tous produits de ces positions à usage industriel à l'exclusion de ceux à usage domestique

8454 à 8468 Tous produits de ces positions 

8471 Tous produits de cette position

EX  8473

8474 à 8475 Tous produits de ces positions 

8477 à 8478 Tous produits de ces positions 

EX  8479

84792000

8480 à 8482 Tous produits de ces positions

EX  8483

8484

EX  8485

84851000 Machines pour la fabrication additive par dépôt métallique

84852000 Machines pour la fabrication additive par dépôt de matière plastique  plastique ou dépôt de caoutchouc

84853010 Machines pour la fabrication additive par dépôt de plâtre, ciment ou céramique

84853090 Machines pour la fabrication additive par dépôt de verre

84858000 Machines pour la fabrication additive (à l'exclusion des dépôts de métal, plastique, caoutchouc, plâtre, ciment, céramique ou verre)

848590 Parties de machines pour la fabrication additive

8487

8501 Moteurs et machines génératrices électriques à l'exclusion des groupes électrogènes

8502 Groupe électrogène et convertisseurs rotatifs électriques

8503 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux machines des n°85 01 ou 85 02

8504 Transformateurs électriques, convertisseurs électriques statiques (redresseurs, par exemple bobines de réactance et selfs)

8505

85061011 Piles et batteries de piles électriques, au bioxyde de manganèse, alcalines, en forme de piles cylindriques (sauf hors d'usage)

85065010 Piles et batteries de piles électriques, au lithium, en forme de piles cylindriques (sauf hors d'usage)

8507 à 8508 Tous produits de ces positions

85111000 Bougies d'allumage pour moteurs à allumage par étincelles ou par compression

85114000 Démarreurs, même fonctionnant comme génératrices, pour moteurs à allumage par étincelles ou par compression

85115000

85119000 Parties des appareils et dispositifs électriques d'allumage et de démarrage, génératrices etc. du n° 8511, n.d.a.

85122000 Appareils électriques d'éclairage ou de signalisation visuelle, pour automobiles (à l'excl. des lampes du n° 8539)

85124000 Essuie-glaces, dégivreurs et dispositifs antibuée électriques, des types utilisés pour automobiles

Machines et appareils pour l'extraction ou la préparation des huiles ou graisses végétales ou d'origine microbienne fixes ou animales 
(autres que centrifugeuses, filtres et appareils de chauffage)

Parties et accessoires (autres que les coffrets, housses et similaires) reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement 
destinés aux machines ou appareils du n° 84 71

Machines et appareils mécaniques ayant une fonction propre, non dénommés ni compris ailleurs dans le présent chapitre à usage 
industriel ou agricole

Machines et appareils pour l'extraction ou la préparation des huiles ou graisses végétales ou d'origine microbienne fixes ou animales 
(autres que centrifugeuses, filtres et appareils de chauffage)

Arbres de transmission (y compris les arbres à cames et vilebrequins) et manivelles ; paliers et coussinets, engrenages et roues de 
friction ; broche filetées à billes « vis à billes » ; réducteurs, multiplicateurs et variateurs de vitesse, y compris les convertisseurs de 
couple ; volants et poulies, y compris les poulies à moufles ; embrayages et organes d'accouplement, y compris les joints 
d'articulation pour moteurs des véhicules repris aux n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05

Joints métalloplastiques, jeux et assortiments de joints de composition différente pour moteurs repris aux n° 87 01, 87 02, 87 04, 87 
05

Parties de machines ou d’appareils non dénommés ni compris ailleurs, ne comportant pas de connexions électriques, de parties 
isolées électriquement, de bobinages, de contacts ou d’autres caractéristiques électriques.

Parties de machines ou d'appareils, non dénommées ni comprises ailleurs dans le présent chapitre, ne comportant pas de connexions 
électriques, de parties isolées électriquement, de bobinages, de contacts ou d'autres caractéristiques électriques

Électro-aimants; aimants permanents et articles destinés à devenir des aimants permanents après aimantation; plateaux, mandrins et 
dispositifs magnétiques ou électromagnétiques similaires de fixation; accouplements, embrayages, variateurs de vitesse et freins 
électromagnétiques; têtes de levage électromagnétiques

Génératrices pour moteurs à allumage par étincelles ou par compression (autres que dynamos-magnétos et démarreurs fonctionnant 
comme génératrices)
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8514 à 8515 Tous produits de ces positions

EX 85161080 Thermoplongeurs destinés à équiper les ballons de chauffe-eau

85168080 Résistances chauffantes

85181095

85182995

85183095

85235110

85255000 Appareils d'émission

85256000 Appareils d'émission pour la radiodiffusion ou la télévision, incorporant un appareil de réception

85258100

85258200

85258300

85258900

85260000 Appareils de radiodétection et de radiosondage (radar), appareils de radionavigation et appareils de radio-télécommande

85285291

EX  8529

8530 Tous produits de cette position

EX  8531

8532 à 8538 Tous produits de ces positions

85392192 Lampes et tubes halogènes, au tungstène, d'une tension > 100 V

85392198

85392290

85392992

85392998

85393110 Lampes et tubes à décharge, fluorescents, à cathode chaude, à deux culots

85393190 Lampes et tubes à décharge, fluorescents, à cathode chaude, à un ou plus de deux culots

85393900

85394900 Lampes et tubes à rayons ultraviolets ou infrarouges

85395100 Modules à diodes émettrices de lumière (LED)

85399090

85414100 Diodes émettrices de lumière (LED)

85414200 Cellules photovoltaïques non assemblées en modules ni constituées en panneaux

Microphones et leurs supports (autres que microphones dont la gamme de fréquences est comprise entre 300 Hz et 3,4 kHz, d'un 
diamètre <= 10 mm et d'une hauteur <= 3 mm, des types utilisés pour les télécommunications et microphones sans fil avec émetteur 
incorporé)

Haut-parleurs sans enceinte (autres que ceux dont la gamme de fréquences est comprise entre 300 Hz et 3,4 kHz, d'un diamètre <= 
50 mm, des types utilisés pour les télécommunications)

Casques d'écoute et écouteurs électro-acoustiques, même combinés avec un microphone, et ensembles ou assortiments constitués par 
un microphone et un ou plusieurs haut-parleurs (autres que combinés de postes téléphoniques d'usagers par fil et autres qu'appareils 
téléphoniques, prothèses auditives et casques avec écouteurs incorporés, même avec microphone)

Dispositifs de stockage rémanent des données, à base de semi-conducteurs, pour l'enregistrement des données provenant d'une 
source externe [cartes mémoires ou cartes à mémoire électronique flash], non enregistrés

Caméras de télévision à grande vitesse, caméras numériques et enregistreurs de caméras vidéo,mentionnés dans la note 1 de sous-
position du chapitre 85

Caméras de télévision, caméras numériques et enregistreurs de caméras vidéo, résistants aux rayonnements, mentionnés dans la note 
2 de sous-position du chapitre 85 (à l'exclusion des appareils à grande vitesse)

Caméras de télévision de vision nocturne, caméras numériques et enregistreurs de caméras vidéo, mentionnés dans la note 3 de sous-
position du chapitre 85 (à l'exclusion des articles à grande vitesse et résistants aux rayonnements)

Caméras de télévision, caméras numériques et enregistreurs de caméras vidéo (à l'excl. des articles de vision à grande 
vitesse,résistants aux rayonnements, et à vision nocturne)

Moniteurs LCD, en couleurs, n'incorporant pas d'appareil de réception de télévision, pouvant afficher des signaux provenant de 
machines
automatiques de traitement de l'information et présentant un niveau de fonctionnalité acceptable (à l'excl. des types exclusivement ou 
principalement destinés à une machine automatique de traitement de l'information du n° 8471)

Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux appareils des n°85 2550, 8525 60, 85258011, 
85258019, 85 26 et 8528

Appareils électriques de signalisation acoustique ou visuelle (sonneries, sirènes, tableaux annonciateurs, appareils avertisseurs pour 
la protection contre le vol ou l'incendies, par exemple), à usage public, autres que ceux des n° 85 12 ou 85 30

Lampes et tubes halogènes, au tungstène, d'une tension <= 100 V (à l'excl. des types utilisés pour motocycles ou autres véhicules 
automobiles)

Lampes et tubes à incandescence, puissance <= 200 W, tension > 100 V (autres que lampes et tubes halogènes, au tungstène, lampes 
à réflecteurs et lampes à rayons ultraviolets ou infrarouges)

Lampes et tubes à incandescence, d'une tension > 100 V (autres que lampes et tubes halogènes, au tungstène, lampes d'une puissance 
<= 200 W, projecteurs et lampes à rayons ultraviolets ou infrarouges)

Lampes et tubes à incandescence, d'une tension <= 100 V (autres que lampes et tubes halogènes, au tungstène, et lampes des types 
utilisés pour motocycles ou autres véhicules automobiles)

Lampes et tubes à décharge (autres que fluorescents, à cathode chaude, à vapeur de mercure ou de sodium, à halogénure métallique 
et à rayons ultraviolets)

Parties des lampes et tubes à incandescence ou à décharge, des phares et projecteurs scellés, des lampes et tubes à rayons ultraviolets 
ou infrarouges, à arc ou à DEL, n.d.a.
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85414300 Cellules photovoltaïques assemblées en modules ou constituées en panneaux

85414900 Dispositifs semi-conducteurs photosensibles (à l'exclusion des générateurs et cellules photovoltaïques)

85423990

85437090 Machines et appareils électriques ayant une fonction propre, n.d.a. dans le chapitre 85

85439000 Parties de machines et appareils électriques ayant une fonction propre, n.d.a. dans le chapitre 85

8544 à 8548 Tous produits de ces positions 

Chapitre 86 Tous les produits repris aux positions de ce chapitre

EX  8706 Châssis des véhicules automobiles des n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05

EX  8707 Carrosseries des véhicules automobiles des n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05 y compris les cabines

87089135

87089199

87089997

870900 Chariots de manutention automobiles, leurs parties et leurs pièces détachées

EX  8716 Remorques pour le transport de marchandises

 8802 

8806 Aéronefs sans pilote

EX 8807

Bateaux de pêche armés pour la pêche professionnelle (sur présentation de l'attestation des affaires maritimes)

8907 Autres engins flottants

90138030 Autres dispositifs à cristaux liquides

9014 à 9015 Tous les produits de ces positions

EX  9016 Balances sensibles à un poids de 5 cg ou moins avec ou sans poids électriques ou électroniques

90184990 Instruments et appareils pour l'art dentaire, n.d.a.

90200000

90211010 Articles et appareils d'orthopédie

90211090 Attelles, gouttières et autres articles et appareils pour fractures

90212110 Dents artificielles, en matières plastiques

90219090

9024 Tous produits de cette position

9025

9026 Tous les produits de ces positions

90271010 Analyseurs de gaz ou de fumées, électroniques

90273000 Spectromètres, spectrophotomètres et spectrographes utilisant les rayonnements optiques: UV, visibles, IR

90275000

90278017

90278099

Circuits intégrés électroniques (sauf sous forme de circuits intégrés à puces multiples et à l'excl. de ceux utilisés comme processeurs, 
contrôleurs, mémoires et amplificateurs)

Radiateurs pour tracteurs, véhicules pour le transport de >= 10 personnes, chauffeur inclus, voitures de tourisme, véhicules pour le 
transport de marchandises et véhicules à usages spéciaux (non destinés au montage de certains véhicules, cités à la position 8708 91 
20)

Parties de radiateurs, pour tracteurs, véhicules pour le transport de >= 10 personnes, chauffeur inclus, voitures de tourisme, véhicules 
pour le transport de marchandises et véhicules à usages spéciaux, n.d.a. (non destinés au montage de certains véhicules de la sous- 
position 8708 91 20 et autres qu'en aciers estampés

Parties et accessoires pour tracteurs, véhicules pour le transport de >= 10 personnes, chauffeur inclus, voitures de tourisme, véhicules 
pour le transport de marchandises et véhicules à usages spéciaux, n.d.a. (sauf en aciers estampés)

Véhicules aériens conçus pour la propulsion à moteur (hélicoptères, avions, par exemple) (sauf aéronefs sans pilote du nº 8806); 
véhicules spatiaux, y compris les satellites, et leurs véhicules lanceurs et véhicules sous-orbitaux

Parties des appareils du n° 88 02 et des appareils du 8806

EX 8902 et EX 
8903

Appareils respiratoires et masques à gaz (à l'excl. des masques de protection dépourvus de mécanisme et d'élément filtrant amovible 
ainsi que des appareils respiratoires de réanimation et autres appareils de thérapie respiratoire)

Articles et appareils à tenir à la main, à porter sur la personne ou à implanter dans l'organisme, afin de compenser une déficience ou 
une
infirmité (à l'excl. des articles et appareils de prothèse ainsi que des appareils pour faciliter l'audition aux sourds, y.c. leurs parties et 
accessoires, et des stimulateurs cardiaques complets)

Densimètres, aéromètres, pèse-liquide et instruments flottants similaires, thermomètres, pyromètres, baromètres, hygromètres et 
psychromètres, enregistreurs ou non, mêmes combinés entre eux, électriques ou électroniques

Instruments et appareils utilisant les rayonnements optiques: UV, visibles, IR (à l'excl. des spectromètres, spectrophotomètres et 
spectrographes ainsi que des analyseurs de gaz ou de fumées)

Instruments et appareils électroniques pour analyses physiques ou chimiques, pour essais de viscosité, de porosité, de dilatation, de 
tension superficielle ou simil. ou pour mesures calorimétriques, acoustiques ou photométriques, n.d.a.

Instruments et appareils pour analyses physiques ou chimiques, pour essais de tension superficielle ou simil. ou pour mesures 
calorimétriques ou acoustiques, non électroniques, n.d.a.

Envoyé en préfecture le 26/12/2025

Reçu en préfecture le 26/12/2025

Publié le 29/12/2025

ID : 974-239740012-20251218-DCP2025_1044-DE



Page 36

CODES LIBELLE

9028 Compteurs de gaz, de liquides ou d'électricité, y compris les compteurs pour leur étalonnage

EX  9029 à 9031 Tous produits de ces positions électriques ou électroniques

9032 Instruments et appareils pour la régulation ou le contrôle automatiques

94012000 Sièges pour véhicules automobiles

94016900 Sièges, avec bâti en bois, non rembourrés

EX  940180 Autres sièges en pierre

94019110 Parties de sièges utilisées pour les aéronefs, en bois, non dénommés ailleurs

94019190 Parties de sièges en bois, autres que pour les aéronefs

94019910 Parties de sièges, en autres matières que le bois, utilisées pour les aéronefs, non dénommés ailleurs

94019990 Parties de sièges, en autres matières que le bois et autres que celles utilisées pour les aéronefs, non dénommés ailleurs

EX 940389 Meubles en pierre

94054131

94054139

94054231

94054239

94054940 Luminaires électriques et raccords d'éclairage, en matière plastique, non dénommés ailleurs

94054990 Luminaires électriques et raccords d'éclairage, à l'exclusion de ceux en matière plastique, non dénommés ailleurs

94059200

94059900 Parties d'appareils d'éclairage, de lampes-réclames, d'enseignes lumineuses, de plaques indicatrices lumineuses, et simil., n.d.a.et

Constructions préfabriquées

95030021 Poupées représentant uniquement l'être humain, habillées ou non

95059000 Articles pour fêtes, carnaval ou autres divertissements, y.c. les articles de magie et articles-surprises, n.d.a.

95062900 Skis nautiques, aquaplanes et autre matériel pour la pratique des sports nautiques (à l'excl. des planches à voile)

9507 Matériel de pêche (Hameçons, Leurres, Cannes à pêche, Moulinets, filets, épuisettes,…)

96020000

96062200 Boutons en métaux communs (non recouverts de matières textiles) (sauf boutons-pressions et boutons de manchette)

96071900 Fermetures à glissière sans agrafes et autres qu'en métaux communs

96072010 Parties de Fermetures à glissière  en métal

96072090 Autres parties de fermetures à glissières

97019000 Collages et tableautins simil.

CODES LIBELLE

EX 0601 ET 0602
Jeunes plants à racines nues

Luminaires photovoltaïques et raccords d'éclairage, conçus pour être utilisés uniquement avec des sources lumineuses à diodes 
émettrices de lumière (LED), en matière plastique, non dénommés ailleurs

Luminaires photovoltaïques et raccords d'éclairage, conçus pour être utilisés uniquement avec des sources lumineuses à diodes 
émettrices de lumière (LED), à l'exclusion de ceux en matière plastique, non dénommés ailleurs

Luminaires et raccords d'éclairage, conçus pour être utilisés uniquement avec des sources lumineuses à diodes émettrices de lumière 
(LED), en plastique, non dénommés ailleurs

Luminaires et raccords d'éclairage, conçus pour être utilisés uniquement avec des sources lumineuses à diodes émettrices de lumière 
(LED), à l'exclusion de ceux en matière plastique, non dénommés ailleurs

Parties en matières plastiques d'appareils d'éclairage, de lampes-réclames, d'enseignes lumineuses, de plaques indicatrices 
lumineuses, et simil., n.d.a.

9406 sauf 
94061000 et 
94069038 et 
94062000

Matières végétales ou minérales à tailler, travaillées, et ouvrages en ces matières, n.d.a.; ouvrages moulés ou taillés en cire, en 
paraffine, en stéarine, en gommes ou résines naturelles, en pâtes à modeler, et autres ouvrages moulés ou taillés, n.d.a.; gélatine non 
durcie, travaillée et ouvrages en cette matière

Les produits listés dans cette annexe sont exonérés (pour les secteurs de production et assimilés, agriculture, pêche et autres activités éligibles) pour 
autant que ces produits soient nécessaires aux activités sectorielles décrites. En ce qui concerne les biens amortissables au sens fiscal, admis en 

exonération, ils doivent être maintenus au sein de l'entreprise pendant un délai de 3 ans à compter de la date d'enregistrement de la déclaration en 
douane de mise à la consommation. 

Annexe 1.2 : LISTE DES EXONERATIONS DES BIENS ET DES INTRANTS POUR LE SECTEUR AGRICOLE
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EX 0601 Plantes en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm destinés à la production horticole

EX 06011030 Orchidées , dont la hampe ou la largeur est < ou = à 15 cm, en pots ou autres supports, destinées à la production horticole

EX 0602 Plantes en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm destinés à la production horticole

EX 0602 Autres végétaux (arbres, arbustes,...) en motte ou en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm, destinés à la production horticole

06029010 Blanc de champignons, substrats de culture de champignons

EX 06049019 Substrat « sphaigne »

0703 Légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires de semences ou destinés à l'ensemencement

EX 14049000 Supports de culture de fibre de coco

15151100 Huile de lin et ses fractions

15151910

15151990

2505 Sables naturels de toute espèce, même colorés, à l'exclusion des sables métallifères du chapitre 26

251310 Pierre ponce

2514 à 2517 Tous produits de ces positions

2520 à 2523 Tous produits de ces positions

25309000 Autres matières minérales non dénommées ni comprises ailleurs

27030000 Tourbe, y.c. la tourbe pour litière, même agglomérée

2706

270810 Brai

2715

2817 Oxyde de zinc; peroxyde de zinc

EX 2824 Minium et mine orange

30049000

Chapitre 31 Engrais

3206

3208 à 3211 Tous produits de ces positions

3212

3214

38051010 Essence de térébenthine

3808

3816 Ciments, mortiers, bétons et compositions similaires réfractaires, autres que les produits du no 3801

3823 Acides gras monocarboxyliques industriels; huiles acides de raffinage; alcools gras industriels

3901 Polymères de l'éthylène, sous formes primaires

3902 à 3903 Tous produits de ces positions

3904 Polymères du chlorure de vinyle ou d'autres oléfines halogénées, sous formes primaires

3905 à 3916 Tous produits de ces positions

39171010 Boyaux artificiels en protéines durcies ou en matières plastiques cellulosiques en protéines durcies

Autres graisses et huiles destinées à des usages techniques ou industriels autres que la fabrication de produits pour l'alimentation 
humaine

Autres graisses et huiles destinées à des usages techniques ou industriels autres que la fabrication de produits pour l'alimentation 
humaine- autres

Goudrons de houille, de lignite ou de tourbe et autres goudrons minéraux, même déshydratés ou étêtés, y compris les goudrons 
reconstitués

Mélanges bitumineux à base d'asphalte ou de bitume naturels, de bitume de pétrole, de goudron minéral ou de brai de goudron 
minéral (mastics bitumineux, cut-backs, par exemple)

Médicaments constitués par des produits mélangés ou non, préparés à des fins thérapeutiques ou prophylactiques, et présentés sous 
forme de doses (y compris ceux destinés à être administrés par voie percutanée) ou conditionnés pour la vente au détail (à 
l’exclusion des médicaments contenant des antibiotiques, des hormones, des stéroïdes utilisés comme hormones, des alcaloïdes, des 
provitamines, des vitamines, leurs dérivés ou des principes actifs contre le paludisme)

Autres matières colorantes; préparations visées à la note 3 du présent chapitre, autres que celles des nos 3203, 3204 ou 3205; 
produits inorganiques des types utilisés comme luminophores, même de constitution chimique définie

Pigments (y compris les poudres et flocons métalliques) dispersés dans des milieux non aqueux, sous forme de liquide ou de pâte, 
des types utilisés pour la fabrication de peintures; feuilles pour le marquage au fer; teintures et autres matières colorantes présentées 
dans des formes ou emballages pour la vente au détail

Mastic de vitrier, ciments de résine et autres mastics; enduits utilisés en peinture; enduits non réfractaires des types utilisés en 
maçonnerie

Insecticides, antirongeurs, fongicides, herbicides, inhibiteurs de germination et régulateurs de croissance pour plantes, désinfectants 
et produits similaires, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles 
tels que rubans, mèches et bougies soufrés et papier tue-mouches
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39171090 Boyaux artificiels en protéines durcies ou en matières plastiques cellulosiques en matières plastiques cellulosiques

EX 391721 Tubes et tuyaux rigides en polymère de l'éthylène d'un diamètre supérieur à 160 mm

EX 391721 Tuyaux en polymère de l'éthylène annelés

391722 Tubes et tuyaux rigides en polymères du propylène

EX 391723 Gouttières et tuyaux en PVC de qualité alimentaire

EX 39172390 Pailles à boire

39172900

39173100 Tubes et tuyaux souples, en matières plastiques, pouvant supporter une pression >= 27,6 MPa

EX  39173200 Tubes et tuyaux souples en PVC d'un diamètre supérieur à 630 mm

EX  39173200 Pailles

EX  39173200 Boyaux polyamides

391733 Autres tubes et tuyaux non renforcés d'autres matières ni autrement associés à d'autres matières, avec accessoires

39173900

EX 39173900 Pailles

391740 Accessoires (joints, coudes, raccords, par exemple), en matières plastiques pour tubes et tuyaux

3919 Plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules, et autres plates, auto-adhésifs, en matières plastiques, même en rouleaux

EX 392010

EX 39201024 Films étirables d'une épaisseur égales ou inférieures à 35 microns

EX 39201028 Films PEHD d'une largeur égale ou inférieure à 110 mm

EX 39201040 Films d'une largeur développée supérieure à 3900 mm

39201081

EX 39201089 Films d'une largeur développée supérieure à 3900 mm

39202021

39202029

39202080 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur excédant 0,10 mm

39203000 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymère de styrène

39204310

39204390

39204910

39204990

39205100

39205910 Copolymère d'esters acryliques et méthacryliques, sous forme de film de pellicule d'une épaisseur n'excédant pas 150 micromètres

39205990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères acryliques

39206100

Tubes et tuyaux rigides, en matières plastiques (à l'excl. des tubes et tuyaux en polymères de l'éthylène, du propylène ou du chlorure 
de vinyle)

Tubes et tuyaux souples, en matières plastiques, renforcés d'autres matières ou associés à d'autres matières (à l'excl. des produits 
pouvant supporter une pression >= 27,6 MPa)

Films multicouches comprenant au moins une couche en polyéthylène et une ou plusieurs couches d'un polymère autres que le 
polyéthylène

Pâte à papier synthétique, sous forme de feuilles humides, composée de fibrilles non cohérentes en polyéthylène, mélangées ou non à 
des fibres de cellulose dans une proportion de 15 % ou moins, contenant, comme agent humidifiant, de poly(alcool vinylique) 
dissous dans l'eau

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur n'excédant pas 0,10 mm biaxialement 
orientés

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur n'excédant pas 0,10 mm autre que 
biaxialement orientés

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle contenant en poids au moins 6 % de 
plastifiants d'une épaisseur n'excédant pas 1 mm

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle contenant en poids au moins 6 % de 
plastifiants d'une épaisseur excédant 1 mm

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle d'une épaisseur n'excédant pas 1 mm autre 
que contenant en poids au moins 6 % de plastifiants

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle d'une épaisseur excédant 1 mm autre que 
contenant en poids au moins 6 % de plastifiants

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly[méthacrylate de méthyle] non alvéolaire, non renforcées ni stratifiées, ni 
munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées 
de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polycarbonates non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, 
ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)
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39206212

39206219

39206290 Autres plaques, feuilles en poly(éthylène téréphtalate) d'une épaisseur excédant 0,35 mm

39206300

39206900

39207100 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en cellulose régénérée

39207310 Pellicules en rouleaux ou en bandes, pour la cinématographie ou la photographie en acétate de cellulose

39207380 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en acétate de cellulose

39207910 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en fibre vulcanisée

39207990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en autres dérivés de la cellulose

39209100

39209200 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polyamides

39209300 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en résines aminiques

39209400

39209921 Feuilles ou lames en polyimide, non enduites, ou seulement enduites ou recouvertes de matières plastiques

39209928

39209952

39209953 Membrane échangeuse d'ions, en matière plastique fluorée, destinée à être utilisée dans des cellules d'électrolyse chlore-soude

39209959 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en produits de polymérisation d'addition

39209990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en autres matières plastiques non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées,

392111 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires en polymères du styrène

39211200

39211310

39211390

39211400 Produits alvéolaires en cellulose régénérée

39211900 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires en autres matières plastiques

Pellicule en poly(éthylène téréphtalate), d'une épaisseur de 72 micromètres ou plus mais n'excédant pas 79 micromètres, destinées à 
la fabrication de disques magnétiques souples; feuilles en poly(éthylène téréphtalate), d'une épaisseur de 100 micromètres ou plus 
mais n'excédant pas 150 micromètres, destinées à la fabrication de plaques d'impression photopolymères

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en poly(éthylène téréphtalate) d'une épaisseur n'excédant pas 0,35 mm autre que 
pellicule en poly(éthylène téréphtalate)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters non saturés, non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 
support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme 
carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni 
pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (sauf produits auto-adhésifs; produits en polycarbonates, en poly[éthylène téréphtalate] ou non saturés; revêtements de 
sols, de murs ou de plafonds)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly[butyral de vinyle] non alvéolaire, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 
support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme 
carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines phénoliques non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 
support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme 
carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en produits de polymérisation de réorganisation ou de condensation non alvéolaires, 
n.d.a., non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. 
ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs, des revêtements de 
sols, de murs ou de plafonds du n° 3918 et des feuilles et lames en polyimide, non enduites, ou seulement enduites ou recouvertes de 
matières plastiques)

Feuilles en poly(fluorure de vinyle); feuille en poly(alcool vinylique), biaxialement orientée, non enduite, d'une épaisseur n'excédant 
pas 1 mm et contenant en poids 97 % ou plus de poly(alcool vinylique)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères alvéolaires du chlorure de vinyle, non travaillées ou simpl. ouvrées en 
surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs 
ou de plafonds du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyuréthannes alvéolaires flexibles, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou 
simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de 
plafonds du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyuréthannes alvéolaires rigides, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou 
simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de 
plafonds du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30)
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39219010

39219030

39219041

39219043

39219049

39219055

39219060 Plaques, feuilles, pellicules en polychlorure de vinyle

39219090 Autres plaques, feuilles

EX 3922 Tous produits de cette position destinés à la construction et éléments fixes uniquement

EX 392310

EX 39232100 Sachets pour semences animales

EX 39232100 Sacs en liasse de type « wicket » pour le conditionnement

EX 39232100 Sachets sous vide, pour le conditionnement des denrées alimentaires

39232990 Sacs, sachets, pochettes et cornets, en matières plastiques (autres que les polymères de l'éthylène ou le poly[chlorure de vinyle])

EX 39233010 Flacons d'un volume inférieur à 0,16L, Préformes, tubes

EX 39233090 Bonbonnes, bouteilles, flacons en plastiques > 2L à l'exclusion des bidons

39234090

39235010 Capsules de bouchage ou de surbouchage, en matières plastiques

39235090

39239000

39251000 Réservoirs, foudres, cuves et récipients analogues, d'une contenance excédant 300 l

39253000 Volets, stores, y.c. les stores vénitiens, et articles simil., et leurs parties, en matières plastiques (à l'excl. des accessoires et garnitures)

39259010

39259020 Profilés et chemins de câbles pour canalisations électriques, en matières plastiques

39259080 Autres articles d'équipement pour la construction, en matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs

4011 Chambres à air et pneumatiques, pour véhicules à traction animale

4012 Pneumatiques rechapés ou usagés en caoutchouc; bandages, bandes de roulement pour pneumatiques et « flaps », en caoutchouc

4013 Chambres à air, en caoutchouc

4403 Bois bruts, même écorcés, désaubiérés ou équarris

4404

4405 Laine (paille) de bois; farine de bois

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou pareillement associées à 
d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. Des 
produits alvéolaires auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines phénoliques, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou pareillement 
associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à 
l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques stratifiées sous haute pression, avec couche décorative sur une ou 
sur les deux faces, mais non autrement travaillées ou alors simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques, stratifiées, renforcées, munies d'un support ou pareillement 
associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (sauf 
produits auto-adhésifs, revêtements de sols et produits stratifiés sous haute pression avec couche décorative sur une ou sur les deux 
faces)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques non stratifiées, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou 
pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en matières plastiques en produits de polymérisation de réorganisation ou de 
condensation, même modifiés chimiquement

Terrines, Cloches et socles en plastiques Barquettes scellables, Moules pour conditionnement sous vide Caisses de collecte de fruits 
et légumes

Bobines, fusettes, canettes et supports simil., en matières plastiques (à l'excl. des bobines et supports simil. pour l'enroulement de 
films et pellicules photographiques et cinématographiques ou de bandes, films, etc., des n° 8523 et 8524)

Bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture, en matières plastiques (à l'excl. des capsules de bouchage ou de 
surbouchage)

Articles de transport ou d'emballage, en matières plastiques (à l'excl. des boîtes, caisses, casiers et articles simil., des sacs, sachets, 
pochettes et cornets, des bonbonnes, bouteilles, flacons et articles simil., des bobines, fusettes, canettes et supports simil. ainsi que 
des bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture)

Accessoires et garnitures destinés à être fixés à demeure aux portes, fenêtres, escaliers, murs ou autres parties de bâtiment, en 
matières plastiques

Bois feuillards; échalas fendus; pieux et piquets en bois, appointés, non sciés longitudinalement; bois simplement dégrossis ou 
arrondis, mais non tournés ni courbés ni autrement travaillés, pour cannes, parapluies, manches d'outils ou similaires; bois en 
éclisses, lames, rubans et similaires
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4406 à 4408 Tous produits de ces positions

4409

4410 à 4413 Tous produits de ces positions

4418 Tous produits de cette position

44209010 Bois marquetés et bois incrustés

EX 4421 Lattis en bois ou roseaux ( dit « lattis armés ») ; treillages et clôtures

45041019 Bouchons cylindriques, en liège aggloméré (à l'excl. des articles pour vins mousseux)

45049020 Bouchons en liège aggloméré (à l'excl. des articles cylindriques)

481110 Papiers et cartons goudronnés, bitumés ou asphaltés

481420

54071000 Tissus obtenus à partir de fils à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides ou de polyesters

EX 57050030 Paillage culture

630510 Sacs et sachets d'emballage de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du no 5303

6801 à 6802 Tous produits de ces positions

6803 Ardoise naturelle travaillée et ouvrages en ardoise naturelle ou agglomérée (ardoisine)

EX 680690 Laine de roche

EX 6807 Chappes d'étanchéité

6808 à 6811 Tous produits de ces positions

EX 6812 Carreaux de revêtement à base d'amiante

6901 à 6902 Tous produits de ces positions

6904 à 6908 Tous produits de ces positions

6910

7003

70031299

EX 7004

EX 7005

EX 7006 Plaques en verre

7016

70191400 Mats collés mécaniquement de fibres de verre

70191500 Mats liés chimiquement de fibres de verre

70196100 Tissus de stratifils (rovings) à maille fermée , de fibre de verre

70196200 Etoffes de stratifils (rovings) à maille fermée, à l'exclusion des tissus, en fibre de verre, collé mécaniquement

70196300 Tissus à maille fermée, tissage uni, de fils de fibres de verre (excl. Revêtu ou stratifié)

70196400 Tissus à maille fermée, tissage uni, fils de fibres de verre, revêtus ou stratifiés

70196500 Tissus à maille ouverte de fibre de verre d’une largeur n’excédant pas 30 cm

70196600 Tissus à maille ouverte d’une largeur excédant 30 cm

70196910 Étoffes, de fibre de verre, par couture-tricotage et étoffes aiguilletées

70196990 Tissus à maille fermée, tissage uni, fils de fibres de verre, revêtus ou stratifiés

70197100 Feuilles minces "voiles" de fibres de verre irrégulièrement stratifiées

70197200 Etoffes à mailles fermées chimiquement liés de fibres de verre (à l'exclusion des Feuilles minces "voiles")

Bois (y compris les lames et frises à parquet, non assemblées) profilés (languetés, rainés, bouvetés, feuillurés, chanfreinés, joints en 
V, moulurés, arrondis ou similaires) tout au long d'une ou de plusieurs rives, faces ou bouts, même rabotés, poncés ou collés par 
assemblage en bout

Papiers peints et revêtements muraux similaires, constitués par du papier enduit ou recouvert, sur l'endroit, d'une couche de matière 
plastique grainée, gaufrée, coloriée, imprimée de motifs ou autrement décorée

Eviers, lavabos, colonnes de lavabo, baignoires, bidets, cuvettes d'aisances, réservoir de chasse, urinoirs et appareils fixes similaires 
pour usages sanitaires, en céramique

Verre dit « coulé », en plaques, feuilles ou profilés, même à couche absorbante, réfléchissante ou non réfléchissante, mais non 
autrement travaillé

Plaques et feuilles en verre coulé, colorées dans la masse, opacifiées, plaquées (doublées) ou à couche absorbante ou réfléchissante, 
mais non autrement travaillées (autres qu'en verre d'optique ou qu'en verre armé)

Verre étiré ou soufflé, en feuilles, même à couche absorbante ou réfléchissante, mais non autrement travaillé, autre que le verre 
optique

Verre coulé ou laminé et « verre à vitres » (même armés ou plaqués en cours de fabrication), simplement doucis ou polis sur une ou 
deux faces en plaques ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire

Pavés, dalles, briques, carreaux, tuiles et autres articles, en verre pressé ou moulé, même armé, pour le bâtiment ou la construction; 
cubes, dés et autre verrerie, même sur support, pour mosaïques ou décorations similaires; verres assemblés en vitraux; verre dit « 
multicellulaire » ou verre « mousse » en blocs, panneaux, plaques, coquilles ou formes similaires
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70197300 Etoffes à mailles ouvertes chimiquement liés de fibres de verre (à l'exclusion des Feuilles minces "voiles")

70198010 Panneaux, matelas et produits similaires, de laine de verre

70198090 Laine de verre et articles de laine de verre (à l'excl. des panneaux, des matelas et des produits similaires)

70199000 Fibres de verre et ouvrages en ces matières, non dénommés ailleurs

72104100

72104900

72106100

72106900

72107010

72107080

72109030 Produits laminés plats en fer ou aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, plaqués

72109080

72166190

72169900

73081000 Ponts et éléments de ponts

73082000 Tours et pylônes

73084000 Matériel d'échafaudage, de coffrage, d'étançonnement ou d'étayage

73089051 Panneaux multiplis constitués de deux parements en tôles nervurées et d'une âme isolante

73089059 Autres constructions et parties de constructions

EX 73089098 Racks industriels de stockage

EX 73089098 Cages de maternité

73101000

73102111 Boîtes à conserves des types utilisés pour les denrées alimentaires d'une contenance de moins de 50 l

73102119 Boîtes à conserves des types utilisés pour les boissons

73102191 Boîtes à fermer par soudage ou sertissage d'une épaisseur de paroi inférieure à 0,5 mm

73102910 Réservoirs, fûts, bidons, boîtes, tambours et récipients en fonte, fer ou acier d'une épaisseur de paroi inférieure à 0,5 mm

73102990

7312 à 7315 Tous produits de ces positions

7317 à 7318 Tous produits de ces positions 

7324 à 7325 Tous produits de ces positions

73261100 Boulets et articles similaires pour broyeurs forgés ou estampés mais non autrement travaillés

73261910 Ouvrages en fer ou en acier, forgés, sans autres ouvraisons, n.d.a. (sauf boulets et articles simil. pour broyeurs)

73261990 Ouvrages en fer ou en acier, estampés, sans autres ouvraisons, n.d.a. (sauf boulets et articles simil. pour broyeurs)

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, zingués, ondulés (à l'excl. 
des produits zingués électrolytiquement)

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, zingués, non ondulés (à 
l'excl. des produits zingués électrolytiquement)

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus d'alliages 
d'aluminium et de zinc

Produits laminés plats, en fer ou aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus d'aluminium (autres 
que revêtus d'alliages d'aluminium et de zinc)

Fer-blanc et bandes de fer-blanc d'une largeur >= 600 mm et d'une épaisseur < 0,5 mm, étamés [recouvert d'une couche métallique 
d'une teneur en étain >= 97% en poids], simpl. verni, ainsi que produits laminés plats en fer ou en aciers non alliés revêtus d'oxydes 
de chrome ou de chrome et oxyde de chrome, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, vernis

Produits laminés plats en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, peints, vernis ou revêtus 
de atières plastiques (autres que le fer-blanc simpl. verni, et autres que revêtus d'oxydes de chrome ou de chrome et d'oxydes de 
chrome, vernis) matières plastiques (autres que le fer-blanc simpl. verni, et autres que revêtus d'oxydes de chrome ou de chrome et 
d'oxydes de chrome, vernis)

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus (sauf produits 
étamés, plombés, zingués, peints, vernis, plaqués, étamés et imprimés, revêtus d'aluminium et de zinc, de matières plastiques, 
d'oxydes de chrome ou de chrome et oxydes de chrome)

Profilés en fer ou en aciers non alliés, simpl. obtenus à froid à partir de produits laminés plats (autres qu'en C, L, U, Z, qu'en oméga 
ou en tube ouvert et sauf en tôle nervurée)

Profilés en fer ou en aciers non alliés, obtenus ou parachevés à froid et ayant subi certaines ouvraisons plus poussées ou simpl. 
forgés ou forgés ou autrement obtenus à chaud et ayant subi certaines ouvraisons plus poussées, n.d.a. (autres que ceux obtenus à 
partir de produits laminés plats)

7309 sauf 
73090051

Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en fonte, fer 
ou acier, d'une contenance excédant 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge

Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires, pour toutes matières en fonte, fer ou acier, d'une contenance 
n'excédant pas 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge

Réservoirs, fûts, tambours, bidons et récipients simil., en fer ou en acier, pour toutes matières, contenance < 50 l et épaisseur de 
paroi >= 0,5 mm, n.d.a. (sauf pour gaz comprimés ou liquéfiés ou à dispositifs mécaniques ou thermiques et à l'excl. des boîtes)
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73262000 Ouvrages en fil de fer ou d'acier, n.d.a.

73269030 Échelles et escabeaux en fer ou en acier

73269050 Bobines pour câbles, tuyaux, etc.

73269060 Volets d'aération non mécaniques, gouttières, crochets et autres ouvrages pour l'industrie du bâtiment, n.d.a., en fer ou en acier

73269092 Autres ouvrages en fer ou en acier forgés

73269094 Ouvrages en fer ou en acier, estampés, n.d.a.

73269096 Ouvrages en fer ou en acier, frittés

7407 à 7408 Tous produits de ces positions

7411 à 7414 Tous produits de ces positions

7419 Autres ouvrages en cuivre

7505 Barres, profilés et fils en nickel

7507 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en nickel

7508 Autres ouvrages en nickel

7604 Barres et profilés en aluminium

7606 Tôles et bandes en aluminium d'une épaisseur excédant 0,2 mm

7608 Tubes et tuyaux en aluminium

761090 et 7611 Tous produits de ces positions

7614 Torons, câbles, tresses et similaires en aluminium, non isolés pour l'électricité

761691 à 761699 Autres ouvrages en aluminium, autres

EX 7804 Barres en plomb

EX 7806 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en plomb

7904 Barres, profilés et fils en zinc

79050000 Tôles, feuilles et bandes en zinc

EX 7907 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en zinc

79070000 Ouvrages en zinc, n.d.a

8003 Barres, profilés et fils, en étain

EX 8007 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en étain

820713 Outils de forage ou de sondage

820719 Outils de forage ou de sondage avec partie travaillante en diamant ou en agglomérés de diamant et 'autres'

8402

Ex 8404 Appareils auxiliaires pour chaudières du numéro 84 02

8405 à 8410 Tous produits de ces positions

8411 Turbines à gaz

8412 Autres moteurs et machines motrices

EX  8413 Pompes pour liquides, même comportant un dispositif mesureur, élévateurs à liquides à usage industriel ou agricole

EX  8414

841451

841459 Autres types de ventilateurs (axiaux, centrifuges et autres)

84147000 Enceintes de sécurité biologique étanches aux gaz

84149000

8415 à 8417 Tous produits de ces positions

Chaudières à vapeurs (générateurs de vapeurs) autres que les chaudières pour le chauffage central conçues pour produire à la fois de 
l'eau chaude et de la vapeur à basse pression ; chaudières dites « à eau surchauffée »

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes à air et à vide, compresseurs, moto-compresseurs et turbocompresseurs d'air et d'autres gaz, 
à usage industriel ou agricole

Ventilateurs de table, de sol, muraux, plafonniers, de toitures ou de fenêtres, à moteur électrique incorporé d'une puissance 
n'excédant pas 125 W

Parties de : pompes à air ou à vide, compresseurs d'air ou d'autres gaz, ventilateurs et hottes aspirantes à extraction ou à recyclage, à 
ventilateur incorporé, et enceintes de sécurité biologique étanches au gaz, non dénommés ailleurs
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EX 8418

841911 Chauffe eau non électrique, à chauffage instantané ou à accumulation

84191900

84193300 Appareils de lyophilisation, appareils de cryodessiccation et séchoirs à pulvérisation

84193400

84193500

84193900

841940 Appareils de distribution ou de rectification

841950 Echangeurs de chaleur

841960 Appareils et dispositifs pour la liquidation de l'air et des gaz

841981 Appareils et dispositifs pour la préparation de boissons chaudes ou la cuisson des aliments

841989 Autres Appareils et dispositifs pour le traitement de matières par des opérations impliquant un changement de température

841990 Parties de ces appareils à l'exclusion de celles des appareils du n° 84 19 20

8420 à 8421 Tous produits de ces positions 

EX  8422

842320 Bascules à pesage continu sur transporteurs

842382 Autres appareils et instrument de pesage d'une portée excédant 30 kg mais n’excédant pas 5000 Kg

842389 Autres appareils et instrument de pesage

Ex 842390 Parties et poids des appareils de la position 84 23 20, 84 23 82, 84 23 89

EX  8424

8425 à 8448 Tous produits de ces positions 

EX  8449 à 8453 Tous produits de ces positions à usage industriel à l'exclusion de ceux à usage domestique

8454 à 8468 Tous produits de ces positions 

8471 Tous produits de cette position

EX  8473

8474 à 8475 Tous produits de ces positions 

8477 à 8478 Tous produits de ces positions 

EX  8479

84792000

8480 à 8482 Tous produits de ces positions

EX  8483

8484

84852000 Machines pour la fabrication additive par dépôt de matière plastique plastique ou dépôt de caoutchouc

84853010 Machines pour la fabrication additive par dépôt de plâtre, ciment ou céramique

Réfrigérateurs, congélateurs, conservateurs et autres appareils pour la production du froid à équipement électrique ou autre; pompes 
à chaleur autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du n° 8415

Chauffe-eau non électriques, à chauffage instantané ou à accumulation (à l'exception de ceux à chauffage instantané à gaz, chauffe-
eau solaires et chaudières ou chauffe-eau pour le chauffage central)

Séchoirs, pour les produits agricoles (à l'exclusion des appareils de lyophilisation, appareils de cryodessication, et des séchoirs à 
pulvérisation)

Séchoirs, pour bois, pâte à papier, papier ou carton (à l'excl. Appareil de lyophilisation, appareils de cryodessication, séchoirs et 
séchoirs à pulvérisation pour produits agricoles)

Séchoirs (à l'exception des appareils de lyophilisation, appareils de cryodessiccation, séchoirs à pulvérisation, séchoirs pour produits 
agricoles, pour le bois, la pâte à papier, le papier ou le carton, pour les fils, les tissus et autres produits textiles, séchoirs pour les 
bouteilles ou autres récipients, sèche-cheveux, appareils pour sécher les mains et appareils à usage domestique)

Machines et appareils servant à nettoyer ou à sécher les bouteilles ou autres récipients ; machines et appareils à remplir, fermer, 
capsuler ou étiqueter les bouteilles, boîtes, sacs et autres contenants ; machines et appareils à empaqueter ou emballer les 
marchandises ; machines et appareils à gazéifier les boissons ; et leurs parties

Appareils mécaniques (même à main) à projeter, disperser ou pulvériser des matières liquides ou en poudre ; pistolets aérographes et 
appareils similaires ; machine et appareils à jet de sable, à jet de vapeur et appareils à jet similaires ; et leurs parties

Parties et accessoires (autres que les coffrets, housses et similaires) reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement 
destinés aux machines ou appareils du n° 84 71

Machines et appareils mécaniques ayant une fonction propre, non dénommés ni compris ailleurs dans le présent chapitre à usage 
industriel ou agricole

Machines et appareils pour l'extraction ou la préparation des huiles ou graisses végétales ou d'origine microbienne fixes ou animales 
(autres que centrifugeuses, filtres et appareils de chauffage)

Arbres de transmission (y compris les arbres à cames et vilebrequins) et manivelles ; paliers et coussinets, engrenages et roues de 
friction ; broche filetées à billes « vis à billes » ; réducteurs, multiplicateurs et variateurs de vitesse, y compris les convertisseurs de 
couple ; volants et poulies, y compris les poulies à pour moteurs des véhicules repris aux n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05 moufles ; 
embrayages et organes d'accouplement, y compris les joints d'articulation

Joints métalloplastiques, jeux et assortiments de joints de composition différente pour moteurs repris aux n° 87 01, 87 02, 87 04, 87 
05
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84853090 Machines pour la fabrication additive par dépôt de verre

84858000 Machines pour la fabrication additive (à l'exclusion des dépôts de métal, plastique, caoutchouc, plâtre, ciment, céramique ou verre)

84859010 Parties de machines pour la fabrication additive par dépôt de plâtre, ciment ou céramique

84859090 Parties de machines pour la fabrication additive (à l'exclusion des machines de la sous-position 8485.30.10)

84859090 Parties de machines pour la fabrication additive (à l'exclusion des machines de la sous-position 8485.30.10)

8487

8501 Moteurs et machines génératrices électriques à l'exclusion des groupes électrogènes

8502 Groupe électrogène et convertisseurs rotatifs électriques

8503 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux machines des n°85 01 ou 85 02

8504 Transformateurs électriques, convertisseurs électriques statiques (redresseurs, par exemple bobines de réactance et selfs)

8505 Tous produits de ces positions

8507 à 8508 Tous produits de ces positions

8514 à 8515 Tous produits de ces positions

8526 Appareils de radiodétection et de radiosondage (radar), appareils de radionavigation et appareils de radio-télécommande

Ex 8529

8530 Tous produits de cette position

EX  8531

8532 à 8538 Tous produits de ces positions

85395100 Modules à diodes émettrices de lumière (LED)

85399090

85414100 Diodes émettrices de lumière (LED)

85414200 Cellules photovoltaïques non assemblées en modules ni constituées en panneaux

85414300 Cellules photovoltaïques assemblées en modules ou constituées en panneaux

85414900 Dispositifs semi-conducteurs photosensibles (à l'exclusion des générateurs et cellules photovoltaïques)

8544 à 8548 Tous produits de ces positions 

Chapitre 86 Tous les produits repris aux positions de ce chapitre

8701 Tracteurs (à l'exclusion des chariots-tracteurs du no 8709)

EX 8705 Voitures automobiles à usages spéciaux, pour l'irrigation ou l'épandage de produits agricoles

EX 8706 Châssis des véhicules automobiles des n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05

EX  8707 Carrosseries des véhicules automobiles des n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05 y compris les cabines

8709 Chariots de manutention automobiles, leurs parties et leurs pièces détachées

EX 8716

8802

8806 Aéronefs sans pilote

EX 8807

8907 Autres engins flottants

9014 à 9015 Tous les produits de ces positions

EX 9016 Balances sensibles à un poids de 5 cg ou moins avec ou sans poids électriques ou électroniques

9024 Tous produits de cette position

9025

9026 Tous les produits de ces positions

Parties de machines ou d'appareils, non dénommées ni comprises ailleurs dans le présent chapitre, ne comportant pas de connexions 
électriques, de parties isolées électriquement, de bobinages, de contacts ou d'autres caractéristiques électriques

Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux appareils des n°85 25 10, 85 25 20, 85 26 et 85 
28

Appareils électriques de signalisation acoustique ou visuelle (sonneries, sirènes, tableaux annonciateurs, appareils avertisseurs pour 
la protection contre le vol ou l'incendies, par exemple), à usage public, autres que ceux des n° 85 12 ou 85 30

Parties des lampes et tubes à incandescence ou à décharge, des phares et projecteurs scellés, des lampes et tubes à rayons ultraviolets 
ou infrarouges, à arc ou à DEL, n.d.a.

Remorques pour le transport de marchandises, Remorques et semi-remorques autochargeuses ou autodéchargeuses, pour usages 
agricoles

Véhicules aériens conçus pour la propulsion à moteur (hélicoptères, avions, par exemple) (sauf aéronefs sans pilote du nº 8806); 
véhicules spatiaux, y compris les satellites, et leurs véhicules lanceurs et véhicules sous-orbitaux

Parties des appareils du n° 88 02 et des appareils du 8806

Densimètres, aéromètres, pèse-liquide et instruments flottants similaires, thermomètres, pyromètres, baromètres, hygromètres et 
psychromètres, enregistreurs ou non, mêmes combinés entre eux, électriques ou électroniques
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9028 Compteurs de gaz, de liquides ou d'électricité, y compris les compteurs pour leur étalonnage

EX 9029 à 9031 Tous produits de ces positions électriques ou électroniques

9032 Instruments et appareils pour la régulation ou le contrôle automatiques

94054131

94054139

94054231

94054239

94054940 Luminaires électriques et raccords d'éclairage, en matière plastique, non dénommés ailleurs

94054990 Luminaires électriques et raccords d'éclairage, à l'exclusion de ceux en matière plastique, non dénommés ailleurs

94059900 Parties d'appareils d'éclairage, de lampes-réclames, d'enseignes lumineuses, de plaques indicatrices lumineuses, et simil., n.d.a.et

Constructions préfabriquées

CODES LIBELLE

4006 à 4007 Tous produits de ces positions

4010 Courroies transporteuses ou de transmission, en caoutchouc vulcanisé.

EX 4205 Articles de maroquinerie n'ayant pas le caractère de contenant (sous-mains, signets, etc.) en cuir naturel ou reconstitué

EX 4416 Futailles, cuves, baquets et autres ouvrages de tonnellerie et leurs parties en bois.

4419 Articles en bois pour la table ou la cuisine.

EX 44219100 Ustensiles de ménage en bambou

EX 442199 Ustensiles de ménage en bois

460120 Nattes, paillassons et claies en matières végétales.

4602

EX 4814 Papiers peints et revêtements muraux similaires

4910 Calendriers de tous genres, imprimés, y compris les blocs de calendriers à effeuiller.

5007 Tissus de soie ou de déchets de soie

5111 à 5113 Tous produits de ces positions.

5208 à 5212 Tous produits de ces positions.

5309 à 5311 Tous produits de ces positions.

5407 à 5408 Tous produits de ces positions.

5512 à 5515 Tous produits de ces positions.

5516 Tissus de fibres artificielles discontinues.

5604

5701 à 5703 Tous produits de ces positions.

5705 Autres tapis et revêtements de sol en matières textiles, même confectionnés.

5801 à 5805 Tous produits de ces positions.

5809 à 5811 Tous produits de ces positions.

5902

Luminaires photovoltaïques et raccords d'éclairage, conçus pour être utilisés uniquement avec des sources lumineuses à diodes 
émettrices de lumière (LED), en matière plastique, non dénommés ailleurs

Luminaires photovoltaïques et raccords d'éclairage, conçus pour être utilisés uniquement avec des sources lumineuses à diodes 
émettrices de lumière (LED), à l’exclusion de ceux en matière plastique, non dénommés ailleurs

Luminaires et raccords d'éclairage, conçus pour être utilisés uniquement avec des sources lumineuses à diodes émettrices de lumière 
(LED), en plastique, non dénommés ailleurs

Luminaires et raccords d'éclairage, conçus pour être utilisés uniquement avec des sources lumineuses à diodes émettrices de lumière 
(LED), à l’exclusion de ceux en matière plastique, non dénommés ailleurs

9406 sauf 
94061000 et 
94069038 et 
94062000

Annexe 1.3 :LISTE DES EXONERATIONS DES BIENS ET DES INTRANTS POUR LE SECTEUR TOURISTIQUE

Ouvrages de vannerie obtenus directement en forme à partir de matières à tresser ou confectionnés à l'aide des articles du n° 46-01 ; 
ouvrages en luffa

Fils et cordes de caoutchouc, recouverts de textiles, fils textiles, lames et formes similaires des numéros 54-04 ou 54-05, imprégnés, 
enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matières plastique

Nappes tramées pour pneumatiques obtenues à partir de fils à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides de polyesters ou de 
rayonne viscose
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CODES LIBELLE

5904 à 5907 Tous produits de ces positions.

5909 Tuyaux pour pompes et tuyaux similaires en matières textiles, même avec armatures ou accessoires en autres matières.

EX 5911

EX 6301 Couvertures autres que les couvertures chauffantes électriques.

6302 à 6304 Tous produits de ces positions.

6306 Bâches, voiles pour embarcations, planches à voile ou chars à voile stores d'extérieur, tentes et articles de campement

6308

6601 Parapluies, ombrelles et parasols (y compris les parapluies cannes, les parasols de jardin et articles similaires).

EX 6603 Parties, garnitures et accessoires pour articles des n° 66-01

6806

6909

6911 et 6912 Tous produits de ces positions.

7007 Verre de sécurité, consistant en verres trempés ou formés de feuilles contrecollées.

7009 Miroirs en verre, même encadrés, y compris les miroirs rétroviseurs.

701090

7013

EX 7114 Articles d'orfèvrerie et leurs parties, plaqués ou doublés de métaux précieux.

7310 Tous les produits de cette position.

7321 et 7322 Tous produits de ces positions.

EX 7323 Articles de ménage ou d'économie domestique et leurs parties, en fonte, fer ou acier.

7326 Autres ouvrages en fer ou en acier.

7417 à 7419 Tous produits de ces positions.

7508 Autres ouvrages en nickel.

7612

7615 et 7616 Tous produits de ces positions.

7804 Tables, feuilles et bandes en plomb ; poudres et paillettes de plomb.

8003 Barres, profilés et fils en étain.

EX 8007 Articles de ménage, d'hygiène, d'économie domestique et leurs parties en étain.

820150 Sécateurs (y compris les cisailles à volaille) maniés à une main.

8205 à 8206 Tous produits de ces positions.

8210

EX 8211 Couteaux (autres que ceux du n° 82-08) à lame tranchante ou dentelée.

8212 et 8213 Tous produits de ces positions.

EX 8214 Autres articles de coutellerie (tondeuses, fendoirs, couperets, hachoirs de bouchers ou de cuisine et coupe-papier, par exemple)

8215 Cuillers, fourchettes, louches, écumoires, pelles à tarte, couteaux spéciaux à poisson ou à beurre, pinces à sucre et articles similaires.

8303 et 8304 Tous produits de ces positions.

8306

Produits et articles textiles pour usages techniques visés à la note 7 du présent chapitre à l'exclusion des gazes et toiles à bluter, 
même confectionnées

Assortiments composés de pièces de tissus et de fils, même avec accessoires pour la confection de tapis, de tapisseries, de nappes de 
table ou de serviettes brodées, ou d'articles textiles similaires, en emballages pour la vente au détail.

Laines de laitier, de scories, de roche et laines minérales similaires ; vermiculite expansée, argiles expansées, mousse de scories et 
produits minéraux similaires expansés ; mélanges et ouvrages en matières minérales à usages d'isolants thermiques ou sonores ou 
pour l'absorption du son, à l'exclusion de ceux des numéros 68-11,68-12 ou de chapitre 69.

Appareils et articles pour usages chimiques ou autres usages techniques, en céramique ; auges, bacs et récipients similaires pour 
l'économie rurale, en céramique ; cruchons et récipients similaires de transport où d'emballage en céramique.

Bonbonnes, bouteilles, flacons, bocaux, pots, emballages tubulaires, autres récipients de transport ou d'emballage, en verre ; bocaux 
à conserves en verre ; bouchons, couvercles et autres dispositifs de fermeture, en verre.

Objets en verre pour le service de la table, pour la cuisine, la toilette, le bureau, l'ornementation des appartements ou usages 
similaires, autres que ceux des n° s 70-10 ou 70-18.

Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires en aluminium (y compris les étuis tubulaires rigides ou souples) 
pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés) d'une contenance n'excédant pas 300 litres, sans dispositifs 
mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge

Appareils mécaniques actionnés à la main, d'un poids de 10 kg ou moins, utilisés pour préparer, conditionner ou servir les aliments 
ou les boissons.

Cloches, sonnettes, gongs et articles similaires, non électriques, en métaux communs ; statuettes et autres objets d'ornement en 
métaux communs ; cadres pour photographies, gravures ou similaires en métaux communs ; miroirs en métaux communs.
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CODES LIBELLE

8310

8403 à 8404 Tous produits de ces positions.

8418

EX  8422 Machines à laver la vaisselle.

EX  8423

8450 Machines à laver le linge, même avec dispositif de séchage.

EX  8451

8452

8469 à 8470 Tous produits de ces positions

8472

EX 8473

8476

EX  8502 Groupes électrogènes.

8509 Appareils électromécaniques à moteur électrique incorporé, à usage domestique.

8516

EX  8517

8518 à 8520 Tous produits de ces positions.

8527

EX  8529 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux appareils du n° 85-27

85395100 Modules à diodes émettrices de lumière (LED)

85399090

 8802 

8806

EX 8807 Parties des appareils du n° 88 02 et des appareils du 8806

8804 Parachutes (y compris les parachutes dirigeables et les parapentes) et rotochutes; leurs parties et accessoires

8901

8903 Yachts et autres bateaux et embarcations de plaisance ou de sport ; bateaux à rames et canoës.

EX  8906 Bateaux de sauvetage.

9105 à 9106 Tous produits de ces positions.

9201 Pianos, même automatiques ; clavecins et autres instruments à cordes à clavier.

9207

9401 à 9405 Tous produits de ces positions

9504

95062900 Skis nautiques, aquaplanes et autre matériel pour la pratique des sports nautiques (à l'excl. des planches à voile)

Plaques indicatrices, plaques-enseignes, plaques-adresses et plaques similaires, chiffres, lettres et enseignes diverses en métaux 
communs, à l'exclusion de ceux du n° 94-05.

Réfrigérateurs, congélateurs-conservateurs et autres matériels, machines et appareils pour la reproduction du froid, à équipement 
électrique ou autre ; pompes à chaleur autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du n° 84-15.

Appareils et instruments de pesage, à l'exclusion des bascules et balances compteuses de pièces, bascules et balances ensacheuses ou 
doseuses et autres bascules ou balances à usages spéciaux, poids et parties de ces appareils.

Machines et appareils (autres que les machines du n° 84-50) pour le lavage, le nettoyage, l'essorage, le séchage, le repassage, le 
pressage (y compris les presses à fixer) le blanchiment, la teinture, l'apprêt, le finissage.

Machines à coudre, autres que les machines à coudre les feuillets du n° 84-40, meubles, embases et couvercles spécialement conçus 
pour machines à coudre ; aiguilles pour machine à coudre.

Autres machines et appareils de bureau (duplicateurs hectographiques ou à stencils, machines à imprimer les adresses, distributeurs 
automatiques de billets de banque, machines à trier, à compter ou à encartoucher les pièces de monnaie, appareils à tailler les 
crayons, appareils à perforer ou à agrafer, par exemple).

Parties et accessoires (autres que les coffrets, housses et similaires) reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement 
destinés aux machines ou appareils des n° s 84-69,84-70,84-72.

Machines automatiques de vente de produits (timbres-poste, cigarettes, denrées alimentaires, boissons, par exemple), y compris les 
machines pour changer la monnaie.

Chauffe-eau et thermoplongeurs électriques ; appareils électriques pour le chauffage des locaux, du sol ou pour usages similaires ; 
appareils électrothermiques pour la coiffure (sèche-cheveux, appareils à friser, chauffe-fers à friser, par exemple) ou pour sécher les  
mains ; fers à repasser électriques ; autres appareils électrothermiques pour usages domestiques, résistances chauffantes, autres que 
celles du n° 85-45.

Appareils électriques pour la téléphonie ou la télégraphie par fil, à l'exception des appareils de télécommunication par courant 
porteur.

Appareils récepteurs pour la radiotéléphonie, la radiotélégraphie ou la radiodiffusion, même combinés, sous une même enveloppe, à 
un appareil d'enregistrement ou de reproduction du son ou à un appareil d'horlogerie.

Parties des lampes et tubes à incandescence ou à décharge, des phares et projecteurs scellés, des lampes et tubes à rayons ultraviolets 
ou infrarouges, à arc ou à DEL, n.d.a.

Véhicules aériens conçus pour la propulsion à moteur (hélicoptères, avions, par exemple) (sauf aéronefs sans pilote du nº 8806); 
véhicules spatiaux, y compris les satellites, et leurs véhicules lanceurs et véhicules sous-orbitaux

Paquebots, bateaux de croisières, transbordeurs, cargos, péniches et bateaux similaires pour le transport de personnes et de 
marchandises

Instruments de musique dont le son est produit ou doit être amplifié par des moyens électriques (orgues, guitares, accordéons par 
exemple).

Articles pour jeux de société, y compris les jeux à moteur ou à mouvement, les billards, les tables spéciales pour jeux de casino et les 
jeux de quilles automatiques (bowling par exemple).
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CODES LIBELLE

950640 Articles et matériel pour le tennis de table.

9617
Bouteilles isolantes et autres récipients isothermiques montés, dont l'isolation est assurée par le vide, ainsi que leurs parties (à 
l'exclusion des ampoules en verre).
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